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LIVRET DE PRÉSENTATION DE L’EXPOSITION « EN MÉMOIRE D’ELLES » 

 

Cette exposition se propose d’aller à la rencontre d’un type particulier de monuments publics : les monuments aux 

morts qui comportent une statuaire féminine. Elle est construite à partir du texte et des photographies de Janette 

Cathalifaud et Josépha Herman-Bredel, rassemblés dans l’ouvrage «  9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎ » paru en 2008. L’étude est 

délimitée dans l’espace et dans le temps : elle présente les principaux monuments de ce type présents dans les trois 

départements du Limousin et qui ont été érigés après la guerre de 1914-1918. 

L’exposition se décline en trente panneaux accompagnés de fiches pédagogiques qui en éclairent la démarche. 

L’ensemble cible d’abord un public scolaire, mais espère aussi toucher le grand public en cette période de 

célébration du centenaire de la Grande Guerre. 

Le panneau n°1 indique le plan de l’exposition : trois panneaux sont consacrés au contexte historique (nombre de 

Morts pour la France, bilan de la Première Guerre mondiale, femmes et Grande Guerre), tous les autres panneaux 

traitent de la statuaire féminine (liste, carte, processus d’édification, monuments précédents et particuliers, formes, 

matériaux, épitaphes, artistes). Le panneau précise également que cette exposition est l’occasion d’un travail 

pluridisciplinaire avec les élèves, car son exploitation mobilise des savoirs et des savoir-faire acquis au collège ou au 

lycée en histoire, géographie, éducation civique, arts, économie, sociologie. Les mathématiques sont aussi sollicitées 

pour le traitement statistique des informations, et on peut aussi imaginer élargir l’approche en faisant appel au 

français pour l’étude de textes issus de romans ou poèmes en rapport avec la mort et la Grande Guerre, et même les 

langues (anglais, allemand) pour une approche internationale du sujet. 

Le panneau n°2 se compose d’une carte de France qui donne pour chaque département le pourcentage de « Morts 

pour la France » par rapport à la population totale au recensement de 1911. Puisque l’exposition porte sur des 

monuments aux morts, il semblait évident de commencer par un document permettant de mesurer et de visualiser 

l’hécatombe que représente la Grande Guerre.  La carte a été construite à partir de l’article d’Henri Gilles, La Guerre 

de 1914-1918 : les morts par départements et par régions (publié dans Mémoire et trauma de la Grande Guerre, 

éditions Crbc, 2010). Cet historien breton a exploité la base de données du site Mémoire des hommes du ministère 

de la défense. C’est l’occasion de faire découvrir aux élèves cet outil.  La fiche pédagogique n°1 propose de 

rechercher la définition de la mention officielle de  « Mort pour la France » et,  de refaire les calculs de pourcentages 

pour les trois départements du Limousin, afin de bien comprendre la signification des données. La carte, et le 

tableau statistique fourni en annexe (voir fiche), permettent de montrer que le Limousin est la seconde région la plus 

frappée par « le prix du sang », juste derrière la Bretagne. Les noms propres en noir, au-dessus et en-dessous de la 

carte de France, sont l’occasion de réviser avec les élèves, les dates et les lieux des grandes batailles de la Première 

Guerre mondiale. 

Le panneau n° 3 propose deux textes synthétiques sur le bilan de la Première  Guerre mondiale afin d’élargir 

l’approche quantitative précédente.  Le premier intitulé « une victoire coûteuse » est issu du site du musée de 

l’Armée situé à l’Hôtel des Invalides à Paris, ce musée a pour mission principale de présenter au public l’histoire de 

l’armée de Terre.  Le second intitulé « esquisse d’un bilan » est issu du site du Mémorial de Caen, ce musée situé en 

Normandie est centré sur la Seconde Guerre mondiale, mais il comporte un espace consacré à « la faillite de la paix » 

qui présente le traumatisme de la Première Guerre mondiale et les principaux bouleversements européens de 

l’entre-deux-guerres qui conduisent à la Seconde Guerre mondiale. La fiche pédagogique n°2 propose de résumer 

les principaux aspects du bilan sur le plan humain, économique et social. Au-delà des morts, il est question du 

traumatisme des survivants : « gueules cassées » et autres blessés, veuves et orphelins. La démographie française 

est affaiblie par les « classes creuses », l’économie souffre de l’inflation et de la dévaluation de la monnaie, les 

inégalités se creusent et la question de l’émancipation des femmes se pose (thème développé dans le panneau 

suivant). 
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Le panneau n°4 sur les femmes et la Grande Guerre nous rapproche du cœur de l’exposition en posant la question : 

« Pourquoi une statuaire féminine dans les monuments aux morts ? ». Il se compose de huit images censées 

suggérer les statuts et les rôles des femmes pendant et après la Grande Guerre. On y découvre les portraits de la 

résistante Louise de Bettignies (1880-1918) et de la pacifiste Louise Bodin (1877-1929), la figure allégorique de la 

Victoire présente sur les cartes postales comme sur les monuments aux morts, la marraine de guerre et la prostituée 

qui apportent du réconfort aux soldats, les munitionnettes, les paysannes et les infirmières qui à l’arrière comme sur 

le font ont participé à l’effort de Guerre. La fiche pédagogique n°3 invite à réfléchir à la présence de ces figures 

féminines sur les monuments aux morts, et au-delà discute de l’impact de la Grande Guerre sur le travail des 

femmes, les identités féminines et masculines, l’émancipation des femmes. Pour aider les élèves à traiter ces 

questions, la fiche propose les références d’articles historiques du site Chemins de Mémoire du Ministère de la 

défense et de chapitres de l’ouvrage collectif sous la direction d’Évelyne Morin-Rotureau, 1914-1918 : combats de 

ŦŜƳƳŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ. Éditions Autrement, collection Mémoire n°103, 250 pages, 2004. 

Le panneau n°5 fournit la liste de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du Limousin. Le document se 

présente sous la forme d’un vaste tableau qui rassemble par ordre alphabétique les 33 monuments en fonction de 

différents critères : commune, département, lieu d’implantation, forme de la statue, matériaux, auteurs, date 

d’inauguration, épitaphe inscrite. La fiche pédagogique n°4 propose un travail de classement et de commentaire sur 

deux critères : le lieu d’implantation et la date d’inauguration. Les autres critères seront étudiés dans les fiches 

suivantes. 

Le panneau n°6 fournit la carte de la statuaire féminine qui permet de localiser les 33 monuments dans les trois 

départements du Limousin. La fiche pédagogique n°5 propose d’exploiter le site MémoGenWeb qui permet de 

comptabiliser pour chaque commune le nombre de morts figurant sur le monument (il faut effectuer un tri pour ne 

retenir que les morts du conflit de 1914-1918), et d’exploiter le site de l’INSEE pour disposer des populations aux 

recensements de 1911 (avant la conflit), 1921 (après le conflit) et 1999 (à titre indicatif). L’objectif est de mesurer le 

choc démographique lié à la Grande Guerre et de voir si on peut établir un lien avec la taille de la commune.  Pour 

traiter les données statistiques, on peut imaginer une division du travail en confiant par exemple deux communes à 

un groupe de deux élèves. 

Le panneau n°7 présente le processus d’édification d’un monument aux morts sous la forme d’un schéma 

accompagné d’un extrait issu de l’ouvrage 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎ qui traite de ce thème. La fiche pédagogique n°6 

propose d’identifier les acteurs, les déterminants, les choix et les étapes dans l’édification d’un monument public, 

ainsi que la formation du prix et les moyens de financement  à la disposition des communes. L’objectif est de faire 

percevoir aux élèves la complexité du processus qui combine des mécanismes et des stratégies politiques, 

économiques et sociaux. 

Le panneau n°8 précise certaines étapes de l’édification d’un monument aux morts en présentant quatre 

documents originaux. Les deux premiers illustrent le cadre législatif mis en place par la loi d’Etat du 25 octobre 1919 

et la Loi de finances du 31 juillet 1920 ; les deux autres donnent un exemple de statue produite en série et présentée 

dans un catalogue, et un exemple de marché de gré à gré. Le travail proposé dans la fiche pédagogique n°7 permet 

de rappeler aux élèves le processus d’élaboration et d’application de la loi dans le cadre d’une démocratie : rôle des 

deux chambres du parlement, rôle du président de la République et du gouvernement (on retrouve deux 

personnalités politiques célèbres : Poincaré et Clémenceau), rôle du préfet. La découverte des critères fixés par la loi 

pour obtenir une subvention de l’État permet d’expliquer pourquoi un certain nombre de communes n’en ont  pas 

fait la demande. Il ne s’agit pas de rentrer dans le détail des mécanismes de passation des marchés, mais de montrer 

qu’ils varient en fonction de la taille de la commune. 

Le panneau n°9 poursuit sur le thème des étapes de l’édification, en donnant des illustrations des débats autour du 

lieu d’implantation extraites de l’ouvrage 9ƴ aŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎ. Les autres documents apportent des détails sur les 

monuments de Tulle et Limoges, privilégiés en tant que chefs-lieux de la Corrèze et de la Haute-Vienne. La fiche 

pédagogique n°8 propose  de retrouver les acteurs et les facteurs explicatifs du lieu d’implantation et  invite à  
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s’interroger sur la présence ou non de trophées de guerre sur les monuments aux morts. Dans le cas de 

Limoges, l’intensité du débat politique permet d’expliquer le retard dans la réalisation du monument. 

Le panneau n°10 est structuré en deux parties : la partie supérieure présente une carte postale et un texte descriptif 

sur le monument aux morts de Limoges de la guerre de 1870-1871, inauguré en 1899 ; la partie inférieure présente 

un article de presse sur le monument aux morts de la Forêt-du-Temple en Creuse, inauguré en 1922. La fiche n°9 

invite à comparer l’édification des monuments aux morts de la guerre de 1870-1871, à celle consécutive à la guerre 

de 1914-1918, et en prenant appui sur l’exemple du monument de Limoges qui comporte une figure allégorique 

féminine. Pour compléter les informations apportées par le panneau, la fiche n°10 propose d’exploiter le site sur la 

guerre de 1914-1918 en Creuse du lycée Raymond Loewy de La Souterraine. Ce site intitulé « la Der des Der… » 

comporte une page sur le monument de La-Forêt-du-Temple qui a la particularité d’avoir une inscription consacrée à 

une femme. On apprend ainsi qu’Emma Bujardet est « morte de chagrin en 1917 » suite à la perte à la guerre de ses 

trois fils et d’un neveu. Il est possible de prolonger l’étude en faisant rechercher par les élèves les fiches individuelles 

des disparus dans la base des « Morts pour la France » du site Mémoire des hommes. Les informations des fiches 

ouvrent la voie à une approche généalogique conduite auprès des sites des Archives départementales des lieux de 

naissance… 

Le panneau n°11 nous amène au cœur de l’exposition en présentant sous la forme d’encadrés les différentes formes 

de la statuaire féminine des monuments aux morts du Limousin. Il comporte également cinq images qui donnent un 

avant-goût des caractéristiques de cette statuaire féminine. La fiche pédagogique n°11 invite à repérer les trois 

catégories qui rassemblent les 33 monuments aux morts de l’exposition. La catégorie la plus nombreuse est celle des 

allégories féminines qui rassemble 22 monuments soit les 2/3 du total.  Il y a ensuite 5 monuments combinant la 

représentation d’un soldat et d’une allégorie féminine, et enfin 6 monuments avec des figures féminines réalistes. 

Les treize panneaux qui suivent déclinent les différentes formes de la statutaire féminine en reproduisant la plupart 

des photographies présentes dans l’ouvrage 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜǎ ŘΩŜƭƭŜǎ, accompagnées d’extraits de ce même ouvrage 

pour en mieux saisir le sens. 

Les allégories féminines sont traitées dans huit panneaux : le panneau n°12 présente la France victorieuse, la 

République victorieuse et la République guerrière ; le panneau n°13 présente la France casquée ; le panneau n°14 

porte sur la Victoire au drapeau ; le panneau n°15 porte sur la Victoire ailée ; le panneau n°16 porte sur Marianne ; 

le panneau n°17 présente l’allégorie de la Jeunesse et l’allégorie de la Liberté éclairant le monde ; le panneau n°18 

présente l’allégorie de la Paix et de la Douleur ; le panneau n°19 présente l’allégorie de la Douleur. 

Les fiches pédagogiques n°12 à n°16 proposent de décrire et comparer les différentes allégories féminines. L’étude 

de chaque statue permet aux élèves de se familiariser avec les différents symboles utilisés dans les monuments aux 

morts et de faire des rapprochements avec des œuvres célèbres  comme la victoire de Samothrace, la Liberté 

guidant le peuple, la Liberté éclairant le monde, la Pietà de Michel Ange. La fiche pédagogique n°15 propose 

également de prolonger l’étude par un travail sur la presse locale à partir du site de la bibliothèque francophone 

multimédia de Limoges. Ce dernier permet de retrouver les articles du Populaire du Centre parus lors de 

l’inauguration du monument de Limoges en 1931. 

Le soldat et l’allégorie sont représentés dans deux panneaux : le panneau n°20 présente le soldat et la Victoire, le 

soldat et la Patrie ; le panneau n°21 présente le soldat et la Douleur. Un questionnement sur ces deux panneaux est 

proposé dans la fiche pédagogique n°17. 

Les figures féminines réalistes sont traitées dans trois panneaux : les panneaux n°22, n°23 et n°24 intitulés les 

« femmes d’ici ». C’est la partie la plus originale de l’exposition qui présente les statues de cinq Limousines 

(monuments situés en Haute-Vienne) et d’une Creusoise. La fiche pédagogique n°18 propose de cerner l’identité de 

ces « femmes d’ici » et de réfléchir à leur signification. 
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Après avoir étudié l’ensemble des formes de la statuaire féminine, la fiche pédagogique n°19 propose un travail de 

synthèse élaboré à partir de la typologie établie par l’historien Antoine Prost. Munis d’un tableau présentant les 

critères définissant les cinq types de monuments aux morts (civique, patriotique, funéraire-patriotique, funéraire, 

pacifiste) en fonction de leur nature et de leur iconographie, les élèves cherchent à classer les 33 monuments de 

l’exposition et commentent les résultats obtenus. 

Le panneau n°25 intitulé les « femmes d’ailleurs » se propose d’élargir l’horizon de l’exposition à l’ensemble du 

territoire français. Le panneau se compose de trois photographies  et d’un extrait de l’ouvrage 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎ 

qui présentent des femmes en costume local dans diverses régions. Une carte de France permet de situer les 

communes citées dans le texte. La fiche pédagogique n°20 invite à chercher les points communs et les variantes de 

cette catégorie de monuments et à les classer dans la typologie d’Antoine Prost. 

Les cinq derniers panneaux de l’exposition traitent de trois critères de classement utilisés dans le vaste tableau de 

présentation des 33 monuments (panneau n°5) : il s’agit des matériaux, des épitaphes et des artistes. 

Le panneau n°26 porte sur l’esthétique des matériaux, il se compose d’un échantillon représentatif de dix visages de 

statues ; le panneau n°27 porte sur la nature physique et l’origine géographique des matériaux, les renseignements 

sont présentés dans un tableau. La fiche pédagogique n°21 ouvre la voie à un exercice d’écriture sur la perception 

des matériaux et l’usure du temps, et une exploitation statistique des renseignements dans une optique géologique, 

géographique et économique. 

Le panneau n°28 présente les épitaphes des 33 monuments dans un tableau par ordre alphabétique des communes. 

La fiche pédagogique n°22 propose un travail en trois temps : il s’agit d’abord de repérer les formules les plus 

fréquentes dans les épitaphes, d’appliquer ensuite la typologie élaborée par Antoine Prost en fonction des 

épitaphes, et enfin de comparer si le classement des monuments opéré en fonction des épitaphes est en 

correspondance avec celui obtenu en fonction de la nature et de l’iconographie des monuments. Deux autres 

questions prolongent la réflexion sur les inscriptions des monuments aux morts : l’une porte sur un poème de Victor 

Hugo (premiers vers du poème, « Hymne » du recueil  Les chants du crépuscule) que l’on peut rencontrer sur 

certains monuments, cela peut être l’occasion de solliciter la collaboration du professeur de français ; l’autre porte 

sur l’épigraphie nécrologique (l’inscription des noms sur les monuments aux morts). 

 

Les panneaux n°29 et 30 portent sur les artistes de la statuaire féminine dont on présente pour chacun une courte 

biographie. La fiche pédagogique n°23 invite à dresser le portrait-type de cet artiste.   



5 
 

FICHES PÉDAGOGIQUES SUR L’EXPOSITION « EN MÉMOIRE D’ELLES » 

Les fiches portent sur Les 30 panneaux de l’exposition et se présentent sous la forme de questions-réponses. 

Les questions proposent des pistes d’exploitation en direction des élèves, et les réponses fournissent les éléments 

d’un corrigé. 

Pages     Liste des fiches pédagogiques 

6-8  Fiche pédagogique n°1 sur  les soldats déclarés « Morts pour la France » pendant la guerre de 1914-1918 

9 Fiche pédagogique n°2  sur le bilan de la Première Guerre mondiale 

10-12 Fiche pédagogique n°3  sur les femmes et la Grande Guerre 

13 Fiche pédagogique n°4  sur la liste de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du Limousin 14-18 

14-16  Fiche pédagogique n°5  sur la carte de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du Limousin 14-18 

17 Fiche pédagogique n°6  sur le processus d’édification d’un monument aux morts 

18 Fiche pédagogique n°7  sur les étapes dans l’édification d’un monument aux morts 

19 Fiche pédagogique n°8  sur les étapes dans l’édification d’un monument aux morts 

20 Fiche pédagogique n°9  sur le monument de Limoges de la guerre de 1870-1871 

21-22 Fiche pédagogique n°10  sur le monument de La Forêt-du-Temple en Creuse 

23-24 Fiche pédagogique n°11 sur les formes de la statuaire féminine : présentation  

25-26 Fiche pédagogique n°12 sur les allégories féminines : la France, la République, la Victoire 

27-28 Fiche pédagogique n°13 sur les allégories féminines : Marianne 

29-30 Fiche pédagogique n°14 sur les allégories féminines : la Jeunesse, la Liberté 

31 Fiche pédagogique n°15 sur les allégories féminines : la Paix et la Douleur 

32 Fiche pédagogique n°16 sur les allégories féminines : la Douleur 

33 Fiche pédagogique n°17 sur le soldat et l’allégorie 

35-36 Fiche pédagogique n°18 sur les « femmes d’ici » 

37-38 Fiche pédagogique n°19 sur les formes de la statuaire féminine : typologie 

39 Fiche pédagogique n°20 sur les « femmes d’ailleurs » 

40-41 Fiche pédagogique n°21  sur les matériaux des monuments aux morts avec statuaire féminine  

42-45 Fiche pédagogique n°22  sur les épitaphes des monuments aux morts avec statuaire féminine 

46-47 Fiche pédagogique n°23  sur les artistes de la statuaire féminine  
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Fiche pédagogique n°1  sur  les soldats déclarés « Morts pour la France » pendant la guerre de 1914-1918 

¶ Objectif : calculer, comparer le nombre de « Morts pour la France » par département. 

¶ Vocabulaire : « Mort  pour la France »  
 

Panneau n°2 - Carte de France des départements présentant le % de morts par rapport à la population de 1911  

Questions 

Q.1. Recherchez dans le site Mémoire des hommes du ministère de la défense la  définition de la mention « Mort 

pour la France ». Quel est l’ordre de grandeur en million donné par la base ? Quels cas de décès sont exclus de cette 

mention.  

Q.2. Pour bien comprendre la signification des données représentées sur la carte de France, à l’aide du tableau par 

département fourni en annexe, recalculez les % de morts pour la France dans les trois départements du Limousin, 

puis calculez ce % au niveau de la région Limousin. Commentez-les résultats au regard de l’ensemble du tableau. 

Q.3. Que désignent les noms propres en noir au-dessus et en-dessous de la carte de France ? 

Réponses 

R.1. La mention « Mort pour la France » 

« Cette mention a été instituée par la loi du 2 juillet 1915 et modifiée par la loi du 22 février 1922 au lendemain de la 

Première Guerre mondiale. Les textes qui ont étendu ultérieurement le droit sont codifiés dans l'article L.488 du 

code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre qui stipule que « doit, sur avis favorable de 

l'autorité ministérielle, porter la mention « mort pour la France », tout acte de décès d'un militaire ou civil tué à 

l'ennemi ou mort dans des circonstances se rapportant à la guerre ». Une notion primordiale à retenir : la preuve 

doit être rapportée que la cause du décès est la conséquence directe d'un fait de guerre. Par ailleurs, si la nationalité 

française est exigée pour les victimes civiles de la guerre y compris les déportés et internés politiques, elle ne l'est 

pas pour les membres des forces armées y compris les déportés et internés résistants. » (1) 

Un des droits attaché à la mention est que le nom du défunt peut être inscrit sur le monument aux morts de la 

commune. 

La base de données comporte les fiches de plus de 1,3 million (*)  de militaires décédés au cours de la Grande Guerre 

et ayant obtenu la mention "Mort pour la France". Elle été constituée par la numérisation et l’indexation des fiches 

élaborées au lendemain de la Première Guerre mondiale par l’administration des anciens combattants. La recherche 

se fait par le nom de famille, et éventuellement le prénom, la date de naissance et le département de naissance. Elle 

a pour but la recherche individuelle de la fiche de décès et ne permet pas directement la recherche historique. 

L’exploitation par département est cependant possible et elle présente l’intérêt d’être construite sur un fichier 

officiel. 

En sont exclus les militaires fusillés, suicidés, les morts de maladie non reconnue en service, les cas non tranchés. 

« Nous pouvons donc considérer que la base Mémoire des hommes  est un outil qui permet une approche sérieuse 

des morts à la guerre (et non des morts de la guerre) et un élément incontestable de comparaison entre 

départements, régions et France métropolitaine. » (2) 

 

(1) Site Mémoire des hommes. http://www.onac-vg.fr/fr/missions/mentions/ (2) Henri Gilles, La Guerre 1914-1918 : 

les morts par départements et régions, page 279. Etude publiée dans  Mémoire et trauma de la grande guerre - 

Bretagne, Catalogne, Corse, Euskadi, Occitanie. Éditions CRBC, 2010. 

(*) Les calculs effectués en septembre 2008 par Henri Gilles donnent un total de  1 342 587 « Morts pour la France »,  
auxquels il faut enlever les soldats décédés issus d’Afrique et des départements d’outre-mer ; on obtient alors pour 
la France métropolitaine (y compris l’Alsace-Lorraine) un total de 1 243 155 (dernière ligne du tableau annexe). 
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R.2. Calculs des % de Morts pour la France pour les départements et la région du Limousin : 

Départements 
et région % de morts 

Rang 
% 

Nombre de 
morts 

Rang  
nombre 

Population en 
1911 

Rang 
population 

Corrèze 4,14 = (12 809 / 309 673) x 100 6 12 809 35 309 673 49 

 Haute-Vienne 3,79 = (14 569 / 384 736) x 100 18 14 569 24 384 736 34 

Creuse 3,65 = (9 723 / 266 235) x 100 29 9 723 60 266 235 64 

Limousin 3,86 = (37 101 / 960 644) x 100   37 101   960 644   

 

D’après les données des « Morts pour la France » extraites de la base du site Mémoire des hommes et celles sur la 

population totale en 1911 issues du site de l’INSEE, on constate que le Limousin est une région fortement frappée 

par la Grande Guerre : sur la carte de France, la Corrèze est en rouge foncé (4,14 %, rang n°6)  car elle fait partie des 

dix départements qui ont subi une perte supérieure à  4 % de la population totale de 1911 ; la Haute-Vienne (3,79 %, 

rang n°18) et la Creuse (3,65 %, rang n°29) apparaissent en rouge dans le premier tiers du tableau .  Des calculs par 

région montreraient que la région Bretagne arrive en première position avec 3,91 % de morts, mais que le Limousin  

est juste derrière, en seconde position avec 3,86 % de morts. Ce dernier chiffre représente une mortalité supérieure 

de 30 %  (3,86 % / 2,98 % = 1, 3) à celle de la moyenne nationale chiffrée à  2,98 % de morts. « Au total, si l’on s’en 

tient au facteur humain, le bilan de la guerre 1914-1918 dans le Limousin est particulièrement sinistre : environ 

40 000 morts, 20 000 veuves et orphelins, 30 000 pères et mères ayant perdu un fils, 76 000 « grands blessés » 

handicapés à vie. » (3) 

D’une façon plus générale, on constate sur la carte et le tableau une dispersion importante des pourcentages de 

morts en fonction des départements. La Lozère est le département le plus frappé avec 5,08 % de morts, soit une 

proportion trois fois plus forte que les Bouches du Rhône, département le moins frappé avec 1,67 % de morts. Les 

départements les plus touchés se situent sur un arc de cercle qui part de l’ouest, avec la Mayenne, la Vendée et les 

Côtes-d’Armor ; passe par le sud du Massif Central, avec la Corrèze, l’Aveyron et l’Ardèche ; pour finir avec les 

départements des Alpes, Haute-Provence, Hautes-Alpes et les deux Savoie. Á l’opposé, on observe que les 

départements des grandes villes (Marseille, Paris, Lyon, Bordeaux), les départements du sud-ouest et du sud-est, et 

les départements occupés durant la guerre (Nord, Aisne, Ardennes…) sont relativement épargnés.  On peut  aussi 

remarquer que la carte des % de « Morts pour la France » apparaît bien « rouge » car elle représente des données 

relatives par département qui neutralisent les données absolues des populations totales : sur un total de 82 

départements (ceux de la Région parisienne étant regroupés), les 35 départements dans les trois nuances de rouge 

ne rassemblent que 11,8 millions d’habitants, alors que les 19 départements en blanc et en jaune rassemblent plus 

de 15 millions d’habitants. 

Il n’est pas dans l’objet de cette étude d’apporter des explications à ces écarts de mortalité. On peut cependant 

avancer que les départements les plus touchés sont plutôt des départements ruraux - les trois départements du 

Limousin sont représentatifs - et que les paysans étaient souvent envoyés dans des régiments d’infanterie. 

R.3. Les noms propres en noir sur le panneau n°2 désignent les lieux des principales batailles de la Grande Guerre :  

6-11 septembre 1914 : première bataille de la Marne ;  du 29 octobre-24 novembre 1914 : première bataille d’Ypres 

(Belgique)  ; 22 avril 1915-24 mai 1915 : seconde bataille d’Ypres et première utilisation d'un gaz toxique par les 

Allemands ; 21 février-18 décembre 1916 : bataille de Verdun ; 1er juillet-18 novembre 1916 : bataille de la Somme ; 

16 avril - 8 mai 1917 : bataille du chemin des Dames (Aisne) ; juillet 1918 : seconde bataille de la Marne . Des troupes 

françaises se battent aussi sur d’autres fronts : au côté des Italiens à partir de leur entrée en guerre en avril 1915 et 

contre l’empire ottoman (Armée française d’Orient). 

Ces noms de batailles peuvent figurer sur les monuments aux morts, dans l’échantillon de cette exposition cela 

concerne le monument de Beaulieu-sur-Dordogne (panneau n°13) et  le monument de Saint-Privat (panneau n°16). 

 

(3) Georges Dauger et Daniel Dayen, Histoire du Limousin contemporain. Corrèze, Creuse, Haute-Vienne de 1789 à 

nos jours. Éditions Lucien Souny, 1997, deuxième édition revue et complétée, page 146. 
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Tableau par département en annexe de la carte de France du panneau n°2 

% de Morts pour la France dans la population totale de 1911 et nombre de Morts pour la France en 1914-1918 

N° 
Dpt Département 

% de 
morts 

Rang 
% 

Nb de 
morts 

Rang 
Nbre Pop. 1911 

Rang 
pop. 

 

N° 
Dpt Département 

% de 
morts 

Rang 
% 

Nb de 
morts 

Rang 
Nbre 

Pop. 
1911 

Rang 
pop. 

48 Lozère 5,08 1 6 241 76 122 738 79 
 

51 Marne 3,40 43 14 835 23 436 170 25 

53 Mayenne 4,48 2 13 338 32 297 732 56 
 

32 Gers 3,40 44 7 538 70 221 994 72 

85 Vendée 4,37 3 19 167 13 438 520 23 
 

20 Corse 3,38 45 9 836 58 290 961 57 

22 Côtes-d'Armor 4,26 4 25 814 6 605 523 12 
 

66 
Pyrénées-
Orientales 3,33 46 7 103 73 212 986 74 

7 Ardèche 4,20 5 13 926 28 331 801 44 
 

80 Somme 3,32 47 17 243 16 518 961 18 

19 Corrèze 4,11 6 12 809 35 309 673 49 
 

49 Maine-et-Loire 3,28 48 16 712 19 508 868 19 

12 Aveyron 4,09 7 15 108 22 369 448 35 
 

64 
Pyrénées-
Atlantiques 3,25 50 14 075 25 433 318 27 

56 Morbihan 4,07 8 23 537 7 578 400 14 
 

26  Drôme 3,25 49 9 454 62 290 894 58 

40 Landes 4,01 9 11 596 41 288 902 59 
 

38  Isère 3,24 52 17 210 17 531 643 15 

4 
Alpes de Hte-
Provence 3,96 10 4 249 80 107 232 80 

 
11  Aude 3,24 51 9 749 59 300 537 53 

5 Hautes-Alpes 1,95 11 4 154 81 105 083 81 
 

81 Tarn 3,22 53 10 450 51 324 090 46 

74 Haute-Savoie 3,88 12 9 889 57 255 137 66 
 

72 Sarthe 3,20 55 13 414 31 419 370 29 

9 Ariège 3,85 13 7 652 68 198 725 77 
 

27 Eure 3,20 54 10 368 52 323 651 47 

45 Loiret 3,84 14 13 990 27 364 061 36 
 

21 Côte-d'Or 3,19 56 11 164 44 350 044 38 

35  Ille-et-Vilaine 3,83 15 23 290 8 608 021 11 
 

63  Puy-de-Dôme 3,18 57 16 727 18 525 916 17 

73  Savoie 3,82 16 9 460 61 247 890 68 
 

60 Oise 3,14 58 12 910 34 411 028 31 

28 Eure-et-Loir 3,80 17 10 333 53 271 880 61 
 

16 Charente 3,14 59 10 895 47 347 061 39 

87  Haute-Vienne 3,79 18 14 569 24 384 736 34 
 

76 
Seine-
Maritime 3,10 60 27 230 5 877 383 5 

24 Dordogne 3,76 19 16 452 20 437 432 24 
 

10  Aube 3,08 61 7 421 71 241 036 69 

36 Indre 3,76 20 10 808 48 287 673 60 
 

62 Pas-de-Calais 3,02 62 32 322 3 
1 069 
385 

3 

58 Nièvre 3,75 21 11 212 43 299 312 55 
 

65 
Hautes-
Pyrénées 3,01 63 6 194 77 206 105 75 

79 Deux-Sèvres 3,74 22 12 598 36 336 908 42 
 

82 
 Tarn-et-
Garonne 2,99 64 5 463 79 182 537 78 

15  Cantal 3,73 23 8 337 66 223 361 71 
 

2  Aisne 2,98 65 15 791 21 529 836 16 

43 Haute-Loire 3,72 24 11 302 42 303 838 52 
 

42  Loire 2,97 66 19 041 14 640 549 10 

41 Loir-et-Cher 3,70 25 10 032 56 271 231 62 
 

37 Indre-et-Loire 2,97 67 10 126 55 341 205 40 

50 Manche 3,69 26 17 564 15 476 119 21 
 

17 
Charente-
Maritime 2,90 68 13 093 33 451 044 22 

71 Saône-et-Loire 3,68 27 22 216 10 604 446 13 
 

31 
Haute-
Garonne 2,87 69 12 422 37 432 126 28 

86 Vienne 3,67 28 12 186 38 332 276 43 
 

47 
Lot-et-
Garonne 2,82 70 7 568 69 268 083 63 

23 Creuse 3,65 29 9 723 60 266 235 64 
 

8 Ardennes 2,78 71 8 858 65 318 896 48 

29  Finistère 3,60 30 29 190 4 809 771 7 
 

30  Gard 2,66 72 10 990 46 413 458 30 

52 Haute-Marne 3,60 31 7 718 67 214 621 73 
 

59 Nord 2,66 73 52 099 2 
1 962 
115 2 

39  Jura 3,57 32 9 024 64 252 609 67 
 

84 Vaucluse 2,65 74 6 332 75 238 656 70 

46  Lot 3,56 33 7 321 72 205 769 76 
 

33 Gironde 2,48 75 20 580 11 829 095 6 

70 Haute-Saône 3,55 34 9 168 63 257 965 65 
 

34  Hérault 2,32 76 11 144 45 480 484 20 

18 Cher 3,54 35 11 959 39 337 810 41 
 

75 
Ile-de-France 
(1) 2,13 77 113 615 1 

5 335 
595 1 

14 Calvados 3,48 36 13 811 29 396 333 33 
 

69 Rhône 2,03 78 19 217 12 947 193 4 

1  Ain 3,48 37 11 649 40 335 138 44 
 

6 
Alpes-
Maritimes 1,86 79 6 643 74 356 338 37 

44 
Loire-
Atlantique 3,47 38 23242 9 669 920 9 

 
83 Var 1,84 80 6073 78 330 755 45 

3 Allier 3,45 40 14 002 26 406 291 32 
 

90 
Territoire de 
Belfort 1,82 81 1 849 82 101 386 82 

89  Yonne 3,45 39 10 497 50 303 889 51 
 

13 
Bouches-du-
Rhône 1,67 82 13 488 30 805 755 8 

61 Orne 3,42 41 10 517 49 307 418 50 
 

Est 
Dpts sous adm. 
allemande (2)     47 012   

3 150 
613    

25 Doubs 3,42 42 10 251 54 300 019 54 
 

  
France avec 
AlsaceLorraine 2,98 

  1 234 
155   

41 479 
006   

Source : base de données " mémoire des hommes " (septembre 2008), population totale au recensement de 1911. 

(1) les départements actuels : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 sont regroupés dans la base en 2008 ; 

(2) les départements 54, 55, 57, 67, 68, 88 (sous administration allemande) sont regroupés dans la base en 2008. 
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Fiche pédagogique n°2  sur le bilan de la Première Guerre mondiale 

¶ Objectif : résumer les principaux aspects du bilan de la Première Guerre mondiale. 

¶ Vocabulaire : anciens combattants ; «gueules cassées » ; classes creuses ; planche à billets ; inflation, 

dévaluation ; émancipation. 

 

Panneau n° 3 - Une victoire coûteuse. Esquisse d’un bilan 

Document 3.1.Une victoire coûteuse 

Le bilan humain de la première guerre mondiale est estimé à 9,5 millions de morts (France : 1,37 million). Les 

monuments  édifiés pour commémorer leur sacrifice répondent au double besoin de la mémoire familiale et de la 

mémoire collective. Le statut d’ancien combattant est institué en 1927, on compte parmi eux 100 000 grands 

invalides et « gueules cassées ». Cette génération de jeunes hommes décimée affecte la vitalité démographique de 

la France pendant l’entre-deux-guerres. L’ampleur des ravages commis dans les départements envahis nécessite une 

reconstruction longue et coûteuse. 

Source : Site du musée de l’Armée. 

Document 3.2. Esquisse d’un bilan 

Alors que la signature de l’armistice, le 11 novembre 1918, met un terme à la Première Guerre mondiale, les pays 

belligérants pleurent leurs neuf millions de morts. Les soldats disparus laissent derrière eux plus de trois millions de 

veuves et six millions d’orphelins. Le deuil, immense, est présent dans chaque famille. La réinsertion est difficile pour 

les anciens combattants, en particulier pour les « gueules cassées » qui portent dans leurs chairs et dans leurs âmes 

les stigmates de cette guerre honnie. Le bilan économique est amer : le financement des dépenses de guerre a grevé 

l’économie des pays belligérants, contraints à l’emprunt et à la dévaluation. La population, déjà endeuillée, doit faire 

face à la hausse des prix et à ses conséquences directes sur la vie quotidienne. Désormais, ce sont les États-Unis qui 

occupent la place de première puissance mondiale. 

Dans les riches régions agricoles, minières et industrielles du Nord-Est de la France, dévastées par la violence des 

combats, nombreux sont ceux qui ont perdu leur habitation et leur emploi. L’urgence est à la reconstruction, mais 

avec la guerre a disparu toute une partie de la population active qui aurait pu y œuvrer. 

La Première Guerre mondiale a aussi modifié les rapports entre les sexes. Pendant quatre ans, les femmes ont 

exercé des métiers jusque-là réservés à leurs maris (chefs d’entreprises, ouvrières en usine…). Pourtant le retour de 

la paix est souvent synonyme pour elles de retour au foyer. Leurs voix s’élèvent alors pour plus d’égalité, mais leurs 

revendications politiques notamment n’obtiennent pas partout le même écho : alors que les Anglaises, les 

Allemandes et les Américaines obtiennent le droit de vote à la fin de la Première Guerre mondiale, les Françaises 

doivent attendre 1945. 

Source : Site du Mémorial de Caen. 

Questions et réponses 

Q.1 Quels sont les principaux aspects du bilan humain de la Première Guerre mondiale ? Expliquez le lien avec 

l’édification des monuments aux morts. 

R.1. Le premier aspect du bilan humain, c’est l’ampleur des morts : 9,5 millions de morts pour l’ensemble des pays 

belligérants. Avec 1,37 million de morts la France, se situe derrière l’Allemagne (2,2 millions) et la Russie (1,8 

million), mais elle était beaucoup moins peuplée que ces deux pays.  La plupart des familles sont frappées par le 

deuil : les parents pleurent la perte d’un fils, les femmes et les enfants pleurent la perte d’un mari ou d’un père.  Les 

soldats décédés n’étaient pas tous mariés mais on déplore plus de 600 000 veuves en France et presque un million 

d’orphelins. Face à cette hécatombe, on comprend mieux la volonté de chaque commune d’édifier, au lendemain de 
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la guerre, un monument aux morts pour commémorer le sacrifice de toutes ces générations. On verra dans la suite 

des panneaux de l’exposition que la signification de ces monuments aux morts n’est pas univoque : certains 

glorifient les héros morts pour la Patrie alors que d’autres traduisent la compassion pour les victimes de la guerre. 

Le second aspect, c’est le traumatisme subi par les survivants à cause de l’extrême violence des combats : la 

France est le pays qui compte le plus de morts et de blessés en proportion du nombre de mobilisés, l’expression  

« gueules cassées » traduit cette terrible réalité  (1). Les anciens combattants s’organisent en associations et 

finissent par obtenir de l’État un statut officiel en 1927, mais si  le retour à la vie civile est difficile pour beaucoup 

d’entre eux,  il l’est  encore plus pour les invalides qui ne reçoivent que de faibles pensions (2). 

Le troisième aspect, c’est le déficit de naissances pour les années de guerre 1914-1919, phénomène que l’on 

qualifie de classes creuses et qui se répercute sur la pyramide des âges une vingtaine d’années plus tard, quand ces 

générations arrivent à l’âge de fécondité (3). 
 

Q.2. Quels sont les principaux aspects du bilan économique et social de la Première Guerre mondiale ? 

R.2. L’économie et la société française sortent bouleversées par la guerre.  

Sur le plan économique, l’État français s’est lourdement endetté pour financer l’effort de guerre, il a 

également fait tourner la planche à billets ce qui conduit après-guerre à une forte inflation et une dévaluation du 

franc. Des destructions considérables affectent les zones de combat du nord et de l'est de la France.   

Sur le plan sociétal, les inégalités se sont creusées car les détenteurs de revenus fixes sont ruinés par la 

hausse des prix alors que d'autres se sont fortement enrichis en vendant leur production aux armées ou en profitant 

du marché noir. Les femmes qui ont été mobilisées pour travailler à l’arrière s'émancipent, mais la société française 

reste profondément conservatrice et ne leur accorde pas le droit de vote.  

Sur le plan international, France et les autres pays européens sortent profondément affaiblis de la Première 

Guerre mondiale, au profit des États-Unis qui deviennent la première puissance mondiale. 
 

 (1) D’après ƭΩ9ƴŎȅŎƭƻǇŞŘƛŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ DǳŜǊǊŜΣ мфмп-1918, Éditions Bayard, 2004. La France compte 4,26 millions de 

blessés (trois fois le nombre de morts), la somme des morts et des blessés représente 71 % des 7,9 millions de 

soldats mobilisés. 

(2) Histoire de l’art : Otto Dix peint les invalides de guerre. Le tableau Prager Strasse. Histoire Géographie 3e, 

collection Martin Ivernal et Benjamin Villemagne, Éditions Hatier 2012, pages 54-55. 

(3) D’après les données de l’INSEE, la moyenne annuelle des naissances sur la période 1914-1919 est de 503 0000 

contre 875 000 sur la période de 1908-1913, le déficit des naissances sur six ans peut  être estimé à 1 875 000.  



11 
 

Fiche pédagogique n°3  sur les femmes et la Grande Guerre 

¶ Objectif : identifier, discuter de la situation des femmes pendant et après la Grande Guerre. 

¶ Vocabulaire : rôle ; statut ; ange blanc ; marraine de guerre ; veuve blanche ; genre ; Union sacrée ; 
émancipation. 

 

Panneau n° 4 - Pourquoi une statuaire féminine dans les monuments aux morts ? 

Questions 

Q.1. Quelles sont figures féminines associées à la Grande Guerre ? Recherchez des éléments biographiques sur 

Louise de Bettignies et Louise Bodin. Quel  lien peut-on établir avec la statuaire féminine dans les monuments aux 

morts ? 

Q.2. Peut-on dire que la Grande Guerre a contribué à l’entrée des femmes dans le monde du travail ? 

Q.3. Montrez que la Grande Guerre a  renforcé les rôles associés au genre, mais qu’elle les a aussi perturbé. 

Q.4. Dans quelle mesure la Grande Guerre a-t-elle favorisé l’émancipation des femmes ? 

Réponses 

R.1. Les figures féminines associées à la Grande Guerre sont multiples : sur les cartes postales (4.2), mais aussi sur les 

monuments aux morts (voir la suite de l’exposition) on trouve des figures féminines allégoriques qui symbolisent la 

Patrie, la République ou la Victoire. Les figures féminines réalistes sont encore plus fréquentes, on les reconnait sous 

divers statuts familiaux : mères, épouses, sœurs ; et en cas de décès du mari au front, en tant que veuves et 

orphelines. On les représente dans des statuts professionnels : ouvrières, paysannes, infirmières… On les sollicite 

comme marraines de guerre pour soutenir par des correspondances le moral des soldats sans famille, on les tolère 

comme prostituées pour fournir des plaisirs aux soldats du front. Plus rarement, on met en avant des figures 

féminines exceptionnelles, à titre d’illustration on a retenu Louise de Bettignies comme symbole des femmes 

résistantes et dans un registre opposé, Louise Bodin comme symbole du militantisme pacifiste.  

« Louise Marie Jeanne Henriette de Bettignies (1), née le 15 juillet 1880 à Saint-Amand-les-Eaux, morte le 17 

septembre 1918 à Cologne, est un agent secret français qui espionna, sous le pseudonyme d’Alice Dubois, pour le 

compte de l’armée britannique durant la première Guerre mondiale. » Source : Wikipédia. 

En 1927, un monument aux morts avec une statue de Louise de Bettignies est inauguré à Lille. 

« Louise Bodin (2) est née à Paris le 23 mai 1877, et décédée à Rennes le 3 février 1929. A 22 ans Louise Berthaut 

épouse un jeune médecin rennais et s'installe à Rennes en janvier 1898 (…). En 1913, elle fait partie des Rennaises 

qui fondent un groupe local de l'Union française pour le suffrage des femmes (…).En 1917, elle est avec Colette 

Reynaud la fondatrice et l’animatrice du journal La Voix des femmes, auquel collaborent de grandes figures du 

féminisme. Elle est une pacifiste militante pendant la première Guerre mondiale. ( …) En 1921, après le congrès de 

Tours, Louise Bodin adhéra au Parti communiste et abandonne La Voix des femmes pour fonder Le Journal des 

femmes communistes. (…) Elle donne sa démission à l'issue du second congrès du Parti communiste français, 

désapprouvant la victoire du centre contre sa gauche. Malade depuis longtemps, elle décède le 3 février 1929. » 

Source : extrait de http://www.wiki-rennes.fr/Louise_Bodin 

La statuaire féminine dans les monuments aux morts n’est pas fréquente et elle est polysémique. On peut dire par 

avance que les figures allégoriques ont souvent une signification patriotique (carte postale 4.2.), alors que les figures 

réalistes témoignent du courage et de la souffrance des femmes,  « héroïnes dans l’ombre » (3). 
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(1) Pour en savoir plus sur Louise de Bettignies (1880-1918) : 

Le site Chemins de mémoire du ministère de la défense, le portrait de Louise de Bettignies à l’entrée 

« personnalités ». http://www.cheminsdememoire.gouv.fr/fr/louise-de-bettignies 

Le site Chemins de mémoire de la Grande Guerre en Nord - Pas de Calais, la page « Résistance : le réseau Alice, Louise 

de Bettignies, Léon Trulin, le Comité Jacquet, la presse clandestine. » 

http://www.cheminsdememoire-nordpasdecalais.fr/comprendre-et-approfondir/le-nord-et-le-bassin-minier-sous-

loccupation/resistance-le-reseau-alice-louise-de-bettignies-leon-trulin-le-comite-jacquet-la-presse-clandestine.html 

Le livre  La Guerre des Femmes, Histoire de Louise de Bettignies et ses compagnes, d'Antoine Redier, 1924, 

consultable sur le site "Les classiques des Sciences Sociales" 

(2) Pour en savoir plus sur Louise Bodin (1877-1929) : 

L’article « Louise Bodin : l’itinéraire d’une pacifiste » Colette Cosnier, pages 84-97, dans le livre 1914-1918 : combats 

ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ. Éditions Autrement, collection Mémoire n°103, 250 pages, 2004. 

Livre : La bolchevique aux bijoux, Louise Bodin, Colette Cosnier, éditions Pierre Horay, 1988.  

(3) Janette Cathalifaud, Josépha Herman-Bredel , 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

Morts du Limousin 1914-1918. Éditions Culture & Patrimoine en Limousin, 2008, pages 11 et 17. 

R.2. Concernant le travail des femmes pendant la Première Guerre mondiale, la mémoire collective retient des 

figures emblématiques : les munitionnettes qui fabriquent des obus dans les usines (4.6), les paysannes qui 

labourent les champs (4.7), les « anges blancs » qui soignent les blessés (4.8). L’idée sous-tendue serait que le conflit 

aurait mis les Françaises au travail pour remplacer les hommes envoyés au front. Il faut  singulièrement nuancer 

cette idée générale : elle ne concerne que les femmes de la bourgeoisie, les femmes du peuple ont toujours travaillé, 

la guerre de 1914-1918 ne les fait pas entrer dans le monde du travail mais contribue à les déplacer à l’intérieur du 

secteur industriel en les faisant accéder à des bastions masculins (4). Déjà en 1914, 7,7 millions de femmes 

travaillaient, dont 3,5 millions dans le monde paysan et à la fin de l’année 1917, le personnel féminin de l’industrie et 

du commerce dépassait de 20 % son niveau d’avant-guerre (5). 

(4) Article de Yannick Ripa, « Aux femmes la patrie peu reconnaissante », page 88, paru dans 14-18, la catastrophe, 

revue les Collections de l’Histoire n°61, trimestriel octobre 2013. 

(5) Article de Kévin Labiausse, « Le rôle des femmes dans le conflit mondial », page 90, paru dans 14-18, 21 affaires-

clés au cœur de la Grande Guerre, revue les Grandes affaires de l’Histoire n°3, janvier-février 2014. 

R.3. Avec l’éclatement du conflit, les rôles traditionnels associés au genre sont renforcés : « La mobilisation 

proclame : aux hommes, les armes et la défense de la patrie ; aux femmes, les larmes et l’attente au foyer » (6). Les 

associations féministes suspendent leurs revendications politiques et participent à l’ambiance générale d’Union 

sacrée. Par la suite il y aura bien quelques féministes pacifistes - dont Louise Bodin-  pour réclamer une paix 

immédiate, mais elles seront condamnées par les féministes réformistes et censurées par le gouvernement. Mais la 

Grande Guerre remet aussi en cause l’identité masculine traditionnelle : avec l’économie de guerre des postes dans 

les usines ou les transports sont occupés par des femmes ; dans la famille à l’arrière, les mères exercent l’autorité 

paternelle et sont reconnues « chefs de famille » avec la loi du 3 juin 1915 ; au front, les soins apportés aux blessés 

par les infirmières de métier ou bénévoles développent la mixité. La séparation et la longueur du conflit peuvent 

aussi mettre à l’épreuve la solidité du couple : les maris craignent l’infidélité de leurs épouses et fiancées et  les 

soldats se procurent des plaisirs auprès des prostituées. 
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(6) Article de Yannick Ripa, « Aux femmes la patrie peu reconnaissante », page 89, paru dans 14-18, la catastrophe, 

revue les Collections de l’Histoire n°61, trimestriel octobre 2013. 

R.4. l’accroissement des fonctions professionnelles, familiales et sociales des femmes pendant la Grande Guerre a 

favorisé leur émancipation (7). Dans le secteur industriel, le patronat d’abord méfiant à l’égard de cette nouvelle 

main d’œuvre, se satisfait rapidement de ses qualités, mais continue de les rémunérer faiblement. Pour lutter contre 

cette inégalité économique, les munitionnettes et les midinettes se mettent en grève au printemps 1917 et 

obtiennent des augmentations de salaires. D’une façon plus générale, le travail ou le bénévolat des femmes 

accroissent leur autonomie, leur assurance et leur esprit d’initiative : les paysannes les plus aisées mécanisent  leurs 

exploitations agricoles, les infirmières soignent sans pudibonderie  les blessés, les institutrices enseignent aux deux 

sexes, les villageoises participent à la gestion des municipalités sans être pour autant éligibles et électrices, les 

femmes malheureuses en couple osent se séparer de leur conjoint. La mode est aussi le reflet de ces 

transformations sociales vécues comme une libération : les corsets sont abandonnés, les jupes et les cheveux se 

raccourcissent et les femmes modernes portent des pantalons. L’image de « la garçonne » apparait au lendemain de 

la guerre, mais le roman La Garçonne de Victor Margueritte paru en 1922 fait scandale. 

Cette évolution n’est pas du goût de la partie conservatrice de l’opinion publique et du pouvoir politique. Une 

certaine presse dénonce les marraines de guerre accusées de chercher des aventures érotiques et rappellent toutes 

les femmes à leurs devoirs traditionnels. En janvier 1919, la démobilisation des femmes est officialisée par le 

gouvernement, avec le retour des femmes dans leur foyer on espère mettre fin à leur émancipation vue comme une 

phase temporaire. La France a besoin d’enfants pour se repeupler, on invite les veuves à se remarier et les lois du 31 

juillet 1920 et du 27 mars 1923 condamnent fermement la contraception et l’avortement. Le manque de main 

d’œuvre lié au déficit démographique causé par la Grande Guerre fait que les femmes vont revenir sur le marché du 

travail dans les années 1920, mais la distinction entre métiers masculins et métiers féminines demeure et les actives 

sont confinées dans des tâches répétitives, déqualifiées et sous-payées. Les soldats « morts pour la France » sont 

honorés à travers l’édification de milliers de monuments aux morts, mais les veuves et les orphelins pupilles de la 

nation doivent se contenter de maigres pensions pour vivre. 

(7) Janette Cathalifaud, Josépha Herman-Bredel , 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

Morts du Limousin 1914-1918. Éditions Culture & Patrimoine en Limousin, 2008, pages 11-15. 

 

Pour en savoir plus sur les femmes et la Grande Guerre :  

 

Les articles historiques du site Chemins de Mémoire du Ministère de la défense : 

-  «La Grande Guerre a-t-elle fait progresser l'émancipation des femmes ? »  

- « Veuves et orphelins de la Première Guerre mondiale » 

- « Les marraines de guerre » 

 
L’ouvrage collectif sous la direction d’Évelyne Morin-Rotureau , 1914-1918 : combats de femmes. Les femmes piliers 
ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ. Éditions Autrement, collection Mémoire n°103, 250 pages, 2004. 
- Avant-propos, Évelyne Morin-Rotureau, pages 5-14 ; 
- « Les Féministes en guerre », Florence Rochefort, pages 17-31 ; 
- « Travailler pour la Patrie ? » Michelle Zancarini-Fournel, pages 32-46 ; 
- «Les Anges blancs : naissance difficile d’une profession féminine », Yvonne Kniebiehler, pages 47-63 ; 
- « Épouses, marraines et prostituées : le repos du guerrier, entre service social et condamnation morale », Jean-

Yves Nour, pages 64-81 ; 
- « Femmes, genre et syndicalisme pendant la Grande Guerre », Michelle Zancarini-Fournel, pages 98-112 ; 
- « La Pension de veuve de guerre de 14-18 : une pension de fidélité ? », Stéphanie Petit, pages 114-133 ; 
- « La Guerre, et après ? », Françoise Thébaud, pages 185-199. 
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Fiche pédagogique n°4  sur la liste de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du Limousin 1914-1918 

¶ Objectif : classer, commenter, la localisation et l’année d’inauguration des monuments aux morts. 
 

Panneau n°5 - Tableau par ordre alphabétique des 33 monuments aux morts du Limousin 

Questions et réponses 

Q.1. Classez les monuments aux morts selon leur lieu d’implantation. Commentez les résultats ? 

Q.2. Comptez le nombre de monuments aux morts inaugurés par année. Qu’en concluez-vous ? 

R.1. Tableau présentant la répartition des  lieux d’implantation des monuments aux morts avec statuaire féminine  

Localisation du monument Jardin, parc, square Place de l'Église Place de la Mairie Autre place Rue Total 

Nombre de monuments 9 6 4 11 3 33 

Répartition en % du total 27% 18% 12% 33% 9% 100% 

 

Sur l’échantillon de 33 monuments, les 2/3 (64 %) des monuments aux morts se trouvent sur une place publique. 

L’importance que l’on veut donner au monument aux morts milite en faveur d’un lieu central dans la commune. On 

peut avancer que le choix entre la place de l’Église et la place de la Mairie n’est pas neutre, il reflète le plus souvent 

l’opinion politique et religieuse majoritaire dans la commune. Mais dans de nombreuses petites communes, le choix 

ne se pose pas quand la place principale rassemble à la fois l’Église et la Mairie. Un peu plus d’1/4 (27%) des 

monuments se situent dans un jardin public, choix pouvant faciliter les cérémonies et le recueillement. 

R.2. Tableau présentant la répartition annuelle des inaugurations de monuments aux morts avec statuaire féminine  

Date 
d’inauguration 

1921 1922 1923 1924 1925 1926 1927 1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 Total 

Nombre de 
monuments 

4 3 11 5 1 2 1 1 1 0 2 0 1 0 1 33 

Répartition en 
% du total 

12% 9% 33% 15% 3% 6% 3% 3% 3% 0% 6% 0% 3% 0% 3% 100% 

 

Sur l’échantillon de 33 monuments, 70 % des monuments sont inaugurés entre 1921 et 1924, dont 33 % pour la 

seule année 1923. Ce constat statistique local vérifie la tendance nationale qui est à une édification rapide des 

monuments aux morts après la guerre de 1914-1918. Á ce stade de l’étude, on peut constater que le mouvement 

d’inauguration s’étale encore sur dix années (1925-1935) pour les 30 % restants. 

On peut avancer que les inaugurations tardives sont liées au contexte politique local (1) et portent le plus souvent 

sur des formes spécifiques de la statuaire féminine (les deux statues de Marianne et trois Limousines sont 

inaugurées après 1927). 

(1) Article de Vincent Brousse, LΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ monuments aux morts de 14-18 en Haute-Vienne : commémoration, 

mémoire ou souvenir ? Dans Mémoire et commémoration, journée d’étude du samedi 28 janvier 1995. P.1-24 

L’auteur retient les délais de construction comme un des critères dans l’élaboration d’une typologie des monuments 

aux morts. Il observe que les municipalités socialistes et communistes de Haute-Vienne sont plus souvent réticentes 

à l’élaboration d’un monument aux morts, mais qu’elles le feront  après la guerre de 1939-1945. Il cite les 

municipalités communistes de Domps et Sainte-Anne-Saint-Priest qui ne feront ériger leur monument qu’en 1979 et 

1980. 

Un questionnement détaillé sera proposé sur les matériaux (panneaux n°26 et n°27), les épitaphes (panneau n°28)  

et  les artistes  (panneaux n°29 et n°30) dans les fiches suivantes. 
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Fiche pédagogique n°5 sur la carte de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du Limousin 1914-1918 

¶ Objectif : rechercher, calculer, comparer, le nombre de morts pour la France des monuments avec 

statuaire féminine. 
 

Panneau n°6 : Carte de la localisation des 33 monuments aux morts dans les trois départements du Limousin 

Questions 

Q.1. Pour chaque commune (*), recherchez sur le site MémorialGenWeb le nombre de morts  de 1914-1918 figurant 

sur le monument aux morts 

Cliquez sur un des trois départements (19,23, 87) de la carte de France > puis dans la liste alphabétique sur la 

première lettre de la commune recherchée > puis sur « Tableau des morts de la commune » : on obtient un « état 

récapitulatif des fiches de la commune. Il est conseillé de copier ce tableau dans Excel et de trier les colonnes 

d’abord en fonction de la date du conflit pour éliminer ceux de 1939-1945 ou d’autres conflits, puis en fonction du 

lieu d’inscription pour éliminer l’Église ou les plaques commémoratives. 

(*) Pour les grandes villes comme Limoges et Tulle, les noms des morts ne sont pas inscrits sur le monument.  

Pour Limoges, historiquement la municipalité, dans la ligne pacifiste de la fédération socialiste SFIO de la Haute-

Vienne, ne s’est jamais préoccupée de faire dresser la liste des victimes du conflit de 1914-1918. Il faut attendre 

1987, pour que M. Louis Longequeue, alors maire de Limoges demande aux Archives municipales de faire des 

recherches. Sur la base des registres d’état civil, le chiffre des morts de la Grande Guerre serait de 4 010. (1) 

Pour Tulle on trouve la liste des morts pour la France sur le site de la commune à la rubrique culture>musées et 

archives  http://culture.ville-tulle.fr/culture/musees-et-archives/archives-municipales 

Q.2. Pour chaque commune, recherchez sur le site de l’INSEE la population totale de la commune aux recensements 

de 1911, 1921, 1999. 

Dans le moteur de recherche du site tapez : « Populations communales en Limousin de 1846 à 1999 ».  Vous trouvez 

les populations de toutes les communes depuis 1846 pour chaque département du Limousin : enregistrez les trois 

tableaux au format Excel pour pouvoir copier les colonnes recherchées : Corrèze (86 ko), Creuse (79 ko),  Haute-

Vienne (64 ko). 

Q.3. Rassemblez les résultats précédents dans un tableau Excel pour pouvoir calculer le % de morts dans la 

population de 1911, la variation absolue de la population de 1911 à 1921, la variation relative de la population de 

1911 à 1921. Comparez les résultats des communes et des départements. 
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Réponses 

R.1.2.3. Sous réserve que les calculs des morts pour la France pendant le conflit de 1914-1918, effectués à partir des 

relevés sur les monuments aux morts du site MémorialGenWeb soient exacts,  on constate que le % de morts 

rapporté à la population de 1911 est relativement plus dispersé dans les communes de Haute-Vienne  et de Corrèze 

que dans celles de Creuse. En Haute-Vienne, Magnac-Bourg compte 6, 32 % de morts, soit 2,7 fois plus en proportion 

que Bellac qui compte 2,36 % de morts ; en Corrèze, Chamberet compte 6,44 % de morts, soit 2 fois plus en 

proportion qu’Ussel qui compte que 3,19 % de morts ; en Creuse, Blessac compte 5,88 % de morts, soit 1,8 fois plus 

que Guéret qui compte 3,31 % de morts. On peut observer qu’en tendance, plus la taille de la population de la 

commune est élevée, moins le % de morts est important : cette relation se vérifie clairement pour  les communes de 

Creuse - mais l’échantillon se limite à 6 communes – on retrouve cela en Haute-Vienne et de façon moins évidente 

en Corrèze. On retrouve l’hypothèse que les populations rurales sont plus frappées par la Grande Guerre que les 

populations urbaines. Les cas de Limoges et de Tulle sont à traiter à part car le mode de calcul est différent des 31 

autres communes.  

La variation de la population entre le recensement de 1911 et le recensement de 1921 donne une idée du choc 

démographique lié à la Grande Guerre (2) : en une décennie la population du Limousin diminue de 11,3 %, la baisse 

est de 9 % en Haute-Vienne, de 11 ,6 % en Corrèze, mais de 14,3 %  en Creuse. Au niveau des communes, on ne peut 

pas établir de corrélation entre le % de morts et la variation relative de la population de 1911 à 1921 : parmi les 

exemples contradictoires on trouve le cas de Bellac en Haute-Vienne qui ne compte que 2,36 % de morts par rapport 

à la population de 1911, mais dont la population totale baisse de 31,1 % de 1911 à 1921 ; il y a également le cas de 

Chénérailles en Creuse qui compte 5,36 % de morts mais dont la population est stable de 1911 à 1921 avec une 

variation négligeable de - 0,1 %. On remarquera que dans l’échantillon des 33 communes étudiées, il y a seulement 2 

communes qui connaissent une augmentation de population de 1911 à 1921 : Ussel en Corrèze voit sa population 

totale augmenter de 9,5 % et  Saint-Sulpice-Laurière voit sa population totale augmenter de 6,5 %. 

Pour expliquer la baisse de la population totale de 1911 à 1921, il faut tenir compte de la surmortalité liée à la 

Grande Guerre, mais également de la baisse de la natalité liée aux classes creuses et au vieillissement de la 

population, et enfin de l’importance de l’émigration liée à l’exode rural (3). 

(1) d’après les sources et bibliographies du Chapitre VIII : La Guerre de 1914-1918 et l’immédiat après-guerre, pages 
338-339 ; dans l’ouvrage de Georges Dauger et Daniel  Dayen, Histoire du Limousin contemporain. Corrèze, Creuse, 
Haute-Vienne de 1789 à nos jours. Éditions Lucien Souny, 1997, deuxième édition revue et complétée. 
 
(2) Site « la Der des Der » du lycée R. Loewy, 23 300 La Souterraine.  Une cartographie en ligne montre que La 
démographie du Limousin a été durablement frappée par la "saignée" de la Grande Guerre.  
 
(3) « La population des communes limousines depuis 1846 », PDF disponible sur le site de l’INSEE. 
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Tableau sur les 33 communes du Limousin ayant un monument aux morts avec statuaire féminine : 

Nombre de morts pour la France inscrits sur le monument et part dans la population totale de 1911, population 

totale et variation du recensement de 1911 au recensement de 1921, population totale en 1999 à titre indicatif. 

  
Communes du Limousin 
avec statuaire féminine 

Départements 
du Limousin 

Nombre 
de morts 
pour la 
France 

% de 
morts 
dans la 
population 
de 1911 

Population 
au 
recensement 
de 1911 

Population 
au 
recensement 
de 1921 

Variation 
absolue  
pop. 
1911-
1921 

Variation 
relative   
pop. 
1911-
1921   

Population 
au 
recensement 
de 1999 

1 Chamberet Corrèze 213 6,44% 3 308 3 054 -254 -7,7%   1 304 

2 Pérols-sur-Vézère Corrèze 64 6,37% 1 005 703 -302 -30,0%   182 

3 Saint-Privat Corrèze 67 6,24% 1 073 951 -122 -11,4%   1 091 

4 Saint-Martin-la-Méanne Corrèze 66 5,96% 1 108 1 033 -75 -6,8%   365 

5 Eygurande Corrèze 54 5,29% 1 020 962 -58 -5,7%   779 

6 Lapleau Corrèze 48 5,05% 951 861 -90 -9,5%   525 

7 Bassignac-le-Haut Corrèze 27 4,42% 611 511 -100 -16,4%   212 

8 Turenne Corrèze 58 4,30% 1 349 1 133 -216 -16,0%   742 

9 Tulle Corrèze 649 4,07% 15 942 13 732 -2 210 -13,9%   15 553 

10 Bort-les-Orgues Corrèze 149 3,90% 3 821 3 466 -355 -9,3%   3 534 

11 Champagnac-la-Noaille Corrèze 29 3,81% 761 615 -146 -19,2%   190 

12 Beaulieu-sur-Dordogne Corrèze 71 3,76% 1 886 1 713 -173 -9,2%   1 286 

13 Allassac Corrèze 162 3,69% 4 396 4 010 -386 -8,8%   3 366 

14 Ussel Corrèze 169 3,19% 5 298 5 801 503 9,5%   10 753 

1 Blessac Creuse 36 5,88% 612 537 -75 -12,3%   488 

2 Chénérailles Creuse 55 5,35% 1 028 1 027 -1 -0,1%   759 

3 Boussac Creuse 61 4,36% 1 398 1 217 -181 -12,9%   1 602 

4 Sainte-Feyre Creuse 68 3,90% 1 743 1 614 -129 -7,4%   2 250 

5 Souterraine (La) Creuse 146 3,35% 4 355 4 129 -226 -5,2%   5 320 

6 Guéret Creuse 274 3,31% 8 281 7 963 -318 -3,8%   14 123 

1 Magnac-Bourg Haute-Vienne 69 6,32% 1 092 1 063 -29 -2,7%   795 

2 Thouron Haute-Vienne 28 5,42% 517 498 -19 -3,7%   427 

3 Cieux Haute-Vienne 97 5,08% 1 909 1 683 -226 -11,8%   897 

4 Châlus Haute-Vienne 123 4,70% 2 615 2 543 -72 -2,8%   1 759 

5 Châteauneuf-la-Forêt Haute-Vienne 87 4,60% 1 891 1 683 -208 -11,0%   1 613 

6 Saint-Yrieix-sous-Aixe Haute-Vienne 24 4,35% 552 493 -59 -10,7%   312 

7 Limoges Haute-Vienne 4010 4,31% 92 973 90 911 -2 062 -2,2%   133 968 

8 Saint-Yrieix-la-Perche Haute-Vienne 349 4,25% 8 205 7 296 -909 -11,1%   7 251 

9 Rochechouart Haute-Vienne 189 4,15% 4 559 4 092 -467 -10,2%   3 667 

10 Saint-Léonard-de-Noblat Haute-Vienne 232 3,60% 6 443 5 615 -828 -12,9%   4 764 

11 Dorat (Le) Haute-Vienne 67 2,65% 2 532 2 526 -6 -0,2%   1 963 

12 Saint-Sulpice-Laurière Haute-Vienne 48 2,61% 1 840 1 959 119 6,5%   881 

13 Bellac Haute-Vienne 115 2,36% 4 875 3 361 -1 514 -31,1%   4 576 

  Corrèze   12 809 4,14% 309 645 273 810 -35 835 -11,6%   232 576 

  Creuse   9 723 3,65% 266 226 228 244 -37 982 -14,3%   124 470 

  Haute-Vienne   14 569 3,79% 384 736 350 225 -34 511 -9,0%   353 893 

  Limousin   37 101 3,86% 960 607 852 279 -108 328 -11,3%   710 939 

 

Source  des données : le nombre de morts pour la France est issu du site MémoGenweb, sauf pour Limoges et Tulle. 

Les populations aux différents recensements sont issues du site de l'INSEE "Populations communales en Limousin de 

1846 à 1999". 
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Fiche pédagogique n°6  sur le processus d’édification d’un monument aux morts 

¶ Objectif : expliquer le processus d’édification d’un monument aux morts public. 

¶ Vocabulaire : marché ; endettement ; souscription ; subvention. 
 

Panneau n°7 

Questions 

Q.1. Identifiez les acteurs, les déterminants, les choix et les principales étapes dans l’édification d’un monument aux 

morts public (*) 

Q .2. Quels facteurs peuvent faire varier le prix d’un monument aux morts ? 

Q.3. Par quels moyens les communes financent-elles l’édification des monuments aux morts ? 

(*) Cette étude ne porte que sur l’édification des monuments aux morts publics, mais de nombreuses initiatives 

privées rassemblant des groupes d'individus  liés par des motifs religieux, politiques, associatifs ou corporatifs,  font 

édifier une stèle ou apposer une plaque à la mémoire des soldats tués durant la guerre de 1914-1918. 

Réponses 

R.1. Le schéma 7.1 montre que la commune est au cœur du processus de décision. La France comportant plus de 

36 000 communes, elle comptera à termes autant de monuments aux morts publics. Face à l’ampleur des pertes 

humaines étudiées dans les panneaux précédents,  le mouvement d’édification concerne l’ensemble du pays au 

cours des années 1920. La demande d’édification émane des citoyens de chaque commune, qui se regroupent dans 

des associations d’anciens combattants, des partis politiques ou des églises pour l’exprimer. L’Etat met en place un 

cadre législatif incitatif (voir panneau n°8) et, en cas de contribution financière, contrôle localement par 

l’intermédiaire du préfet et d’une commission départementale les aspects techniques et artistiques du projet.  

L’offre d’édification émane des acteurs économiques : entrepreneurs en marbrerie ou fonderie, architectes et 

sculpteurs. Le projet d’édification est le résultat d’un compromis passé entre tous ces acteurs motivés par des 

considérations esthétiques, politiques, religieuses et économiques. Le choix porte sur quatre variables qui peuvent 

faire l’objet d’intenses débats : la localisation du monument (place de le Mairie ou de l’Église…), la forme (stèle, 

obélisque, statue…), les inscriptions (formulation de l’épitaphe), les moyens de financement (voir R .3). On peut 

distinguer trois étapes principales dans l’édification d’un monument aux morts,  la passation du marché entre la 

commune et les entreprises et les artistes sélectionnés, le contrôle et la réception des travaux, l’inauguration en 

présence de la population et de personnalités officielles. Á chaque étape du processus, la presse locale informe et 

oriente l’opinion publique. 

R.2. Le prix d’un monument aux morts dépend de la forme et des matériaux utilisés. Les  monuments les plus 

nombreux sont des stèles ou des obélisques car ce sont les monuments les plus simples et les moins coûteux. Une 

stèle en pierre de taille coûte une dizaine de milliers de francs de l’époque,  et un monument avec poilu coûte 

environ moitié plus, c’est ce qui explique que les monuments avec sculpture sont plus rares (1). Il faut prendre en 

compte le contexte historique pour comprendre les contraintes économiques qui pèsent sur le choix des 

communes : les prix des produits de base sont élevés à cause de l’inflation et les revenus des salariés et encore plus 

des pensionnés sont faibles. 

R.3. Les communes peuvent financer le coût d’un monument par leurs propres ressources (fiscales ou autres), mais 

le plus souvent elles ont recours à des financements externes : emprunts, dons de mécènes, souscriptions publiques 

et éventuellement subventions de l’Etat. 

(1) Antoine Prost, Les Anciens combattants et la société française, 1914-1939. Volume n°3 : Mentalités et idéologies. 

Editions des Presses de la Fondation Nationales des Sciences Politiques, 1977, page 42. 
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Fiche pédagogique n°7  sur les étapes dans l’édification d’un monument aux morts 

¶ Objectif : identifier le cadre législatif et les procédures de marché liés aux monuments aux morts. 

¶ Vocabulaire : promulgation ; loi de finances ; marché de gré à gré ; appel d’offres. 
 

Panneau n°8 - Les étapes de l’édification : le cadre législatif, les catalogues et les marchés…                                    

Questions 

Q.1. Précisez les étapes et les personnages qui ont contribué à la mise en place du cadre législatif sur l’édification des 

monuments aux morts (document 8.1). 

Q.2.Présentez le document 8.2 et précisez  en fonction de quels barèmes  les subventions sont accordées aux 

communes par l’Etat. 

Q.3. Sous quelles formes se passent les marchés pour l’édification des monuments aux morts ? (documents 8.3 à 8.5) 

Réponses 

R.1. Dans le cadre de la procédure démocratique fixée par la constitution de la IIIe République, les deux assemblées 

du parlement - le sénat et l’assemblée des députés – ont voté «  la loi relative à la commémoration et la glorification 

des morts pour la France au cours de la grande guerre ». Elle est promulguée le 25 octobre 1919 par le président de 

la République, Raymond Poincaré (1860-1934) qui occupe ce poste pendant 7 ans du 18 février 1913 au 18 février 

1920. C’est lui qui a appelé Georges Clémenceau (1841-1929) à la présidence du Conseil pour poursuivre et gagner la 

guerre, ce-dernier appelé « père la Victoire » occupe le poste ainsi que celui de ministre de la guerre, du 16 

novembre 1917 au 18 janvier 1920, c’est à ce double titre que l’on trouve son nom au bas de la loi (8.1). Dans son 

article 5, la loi n’oblige pas les communes à édifier un monument aux morts, elle pose le principe que « des 

subventions seront accordée par l’Etat aux communes, en proportion de l’effort et des sacrifices qu’elles feront en 

vue de glorifier les héros morts pour la patrie ». Elle renvoie à une future loi de finances, la fixation des conditions 

d’attribution de ces subventions. 

R.2. Le document 8.2 est un courrier administratif expédié de Tulle, le 8 septembre 1920, par le préfet de la Corrèze 

aux maires du département, et qui détaille les conditions d’attributions par l’Etat de subventions aux communes 

pour l’édification d’un monument aux morts, fixées par l’article 81 de la loi de finances du 31 juillet 1920. Les 

subventions sont calculées en fonction de deux barèmes : dans le premier barème, le coefficient de la subvention de 

l’Etat (de 4% à 15% des crédits inscrits au budget) varie en fonction croissante du % de morts de la commune 

rapporté à la population au recensement de 1911 (de moins de 1% à plus de 9%) ; dans le second barème, le 

coefficient de la subvention supplémentaire varie en fonction inverse « de la valeur du centime communal 

démographique de l’année où la subvention est accordée » (un indicateur de la richesse de la commune). Au final, le 

montant des subventions accordées par l’Etat est fixé par des barèmes complexes et peu généreux  (1). L’incitation à 

déposer un dossier de demande de subventions est faible et un certain nombre de communes y ont renoncé pour ne 

pas dépendre du contrôle de la commission départementale. 

R.3. Les petites communes comme Chamberet contactent directement un marbrier pour passer un marché de gré à 

gré qui fixe le prix de l’ouvrage. Sur cet exemple, le prix est fixé à 2 000 francs pour une statue de la Victoire 

correspondant au catalogue des Marbreries Générales de Paris. On remarquera que cette statue en calcaire est deux 

fois moins chère que celle en bronze, et presque quatre fois moins chère que celle en marbre. Toutes les communes 

citées dans le texte 8.5 ont passé un marché par la procédure de l’appel d’offres et du concours,  car il s’agit de 

communes de grande taille (elles ont plus de 5 000 habitants), le cas extrême étant Limoges qui en avril 1929 a mis 

en concurrence 48 candidats. 

 

(1) Antoine Prost, Les Anciens combattants et la société française, 1914-1939. Volume n°3, 1977, page 39. 
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Fiche pédagogique n°8  sur les étapes dans l’édification d’un monument aux morts 

¶ Objectif : étudier les enjeux liés à l’implantation d’un monument aux morts 

¶ Vocabulaire : trophée de guerre. 
 

Panneau n°9 - Illustrations des difficultés du parcours : le choix du lieu d’implantation 

Questions 

Q.1. Quelles peuvent être les caractéristiques du lieu d’implantation d’un monument aux morts ? Vous rappellerez 

les acteurs et les facteurs qui déterminent le lien d’implantation et vous réfléchirez en particulier à la présence de 

trophées de guerre (textes 9.1 et 9.2) 

Q.2. Qui critique le projet d’édification d’un monument aux morts à Limoges et pour quelles raisons ? (texte 9.3) 

Comment le lieu d’implantation du monument a-t-il évolué ? (texte 9 .1 et photo 9.4) 

 

R.1. Quand il s’agit d’un monument communal, le choix de l’implantation peut se porter sur différents lieux publics 

(places ou jardins) dont on a mesuré avec le panneau n°5 le poids respectif. Le plus souvent il s’agit de choisir un lieu 

où converge la vie de la citée, un lieu visible où l’on puisse se rassembler. Pour des raisons pratiques et symboliques, 

l’espace du monument est fréquemment délimité par une clôture ou de la végétation, cela permet d’accueillir les 

cérémonies dans un périmètre sacré. Le conseil municipal est le principal décideur, mais il peut subir les pressions de 

ceux qui ont concédé le terrain ou participé au financement (donateurs, comité de souscription). Au niveau des 

déterminants du lieu d’implantation, on retrouve en particulier des facteurs politiques ou religieux (schéma du 

panneau n°7). Les exemples de Tulle, Limoges et Guéret montrent à l’évidence que le choix du lien d’implantation 

est plus compliqué dans les villes que dans les petites communes. 

En ce qui concerne les trophées de guerre, on rencontre des monuments entourés de chaînes accrochées à des 

obus. Il faut se souvenir que la Grande Guerre a été la première guerre industrielle et que l’artillerie a été l’arme la 

plus meurtrière du conflit. Cet usage de trophées de guerre n’est pas systématique car il ne fait pas l’unanimité. Au 

lendemain de la guerre se met en place une offre institutionnalisée d’obus, de canons, de pièces d’artillerie de 

l’ennemie : le décret du 16 mai 1919 propose « la fourniture gratuite aux communes volontaires, de trophées de 

guerre » et par lettre circulaire les préfets relaient la proposition. Dans l’échantillon étudié par cette exposition,  des 

communes comme le  Dorat ou Châteauneuf-la-Forêt en font la demande, par contre, l’offre  provoque un refus 

général  à Saint-Léonard-de-Noblat. Par ailleurs, Saint-Yrieix-la-Perche et  Ussel  renoncent à cause des frais de 

transports élevés à la charge de la commune. Une circulaire ministérielle du 23 février 1923 met fin à la distribution 

des trophées devenant mobilier de l'État. On peut observer que ces trophées ont pour la plupart, disparu du paysage 

au fil du temps (1). Dans une étude portant sur la Haute-Vienne, Vincent Brousse fait de la présence de trophées de 

guerre un des critères dans l’élaboration d’une typologie des monuments aux morts : il a recensé 48 communes sur 

un total de 205, soit 23,4%, ayant formulé une demande préalable de trophées de guerre sur la période 1920-1922 ; 

mais seulement 28 communes, soit 13,4%, ayant souscrit un engagement définitif. Seconde observation, il y a une 

relation avec la couleur politique de la commune : les communes conservatrices ou centristes font une demande 

dans 30 à 40 % des cas, par contre aucune des communes socialistes ne formule une demande, car elles sont 

marquées par l’antimilitarisme et le pacifisme (2). 

R.2. Le parti communiste et des organisations d’anciens combattants qui lui sont proches critiquent le ralliement du 

sénateur-maire socialiste au projet formulé par un comité d’édification, et même le fondement du projet, 

considérant que les fonds  importants qui y sont consacrés « seraient mieux utilisés si on les employait à la création 

d'un sanatorium pour les gazés et les mutilés de la guerre ». Ce conflit politique explique la réalisation tardive du 

monument en 1931. Suite à la construction du théâtre, il sera déplacé en 1963 place Jourdan. 

(1) Janette Cathalifaud, Josépha Herman-Bredel , 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

Morts du Limousin 1914-1918. Éditions Culture & Patrimoine en Limousin, 2008, page 19. 

(2) Article de Vincent BrousseΣ [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛon des monuments aux morts de 14-18 en Haute-Vienne : commémoration, 

mémoire ou souvenir ? Dans Mémoire et commémoration, journée d’étude du samedi 28 janvier 1995. P.1-24 
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Fiche pédagogique n°9  sur le monument de Limoges de la guerre de 1870-1871 

 

¶ Objectif : étudier un monument aux morts de la guerre de 1870-1871 

¶ Vocabulaire : allégorie féminine ;  barbichet ; nationalisme ; héroïsme. 

 

Panneau n°10 

 

Questions 

 

Q .1. Recherchez les différences, au niveau du contexte historique et de l’édification, entre les monuments aux morts 

de la guerre de 1870-1871 et les monuments aux morts de la guerre de 1914-1918. 

 

Q .2. Décrivez l’esthétique et la symbolique du monument de Limoges. 

 

Réponses 

 

R.1. Les monuments aux morts érigés à la suite du conflit franco-prussien sont rares, moins connus et peu étudiés. La 

guerre fut plus courte et sanctionnée par la défaite, avec environ 140 000 morts, les pertes sont dix fois moins 

importantes que lors du conflit de 1914-1918. Les monuments aux morts de 1870-1871 résultent d’initiatives 

tardives et privées : ils sont édifiés pour la plupart vingt ou trente ans plus tard, dans le contexte nationaliste de 

l’épisode boulangiste (le général Georges Boulanger né en 1837, devient ministre de la Guerre en 1886. Il est à 

l’origine d’un mouvement politique antiparlementaire et revanchard qui déstabilise la Troisième République. Il se 

suicide sur la tombe de sa maîtresse en 1891).  

Dans le détail, on distingue deux catégories de monuments : des monuments commémoratifs à l’emplacement des 

champs de bataille édifiés par l’Etat, et des monuments à différentes échelles administratives (département, 

arrondissement, canton, commune) édifiés par les familles et les associations d’anciens combattants. Á Limoges, 

l’initiative vient d’un comité formé en 1892 (9.2). Par contre, les monuments aux morts de la guerre de 1914-1918 

sont présents dans chaque commune, et ont été édifiés pour la plupart dans la foulée de la fin de la guerre, au début 

des années 1920.  

Pour les monuments de la guerre de 1870-1871, les inscriptions les plus fréquentes sont du type : « Aux soldats 

français morts pour la Patrie », mais à la différence des monuments de la guerre de 1914-1918, les noms des morts 

figurent rarement car ils n’ont pu être identifiés (sur le monument de Limoges il y a cependant quelques noms de 

gravés).  

R.2. Le monument du  Combattant (9.1.) du sculpteur limougeaud Martial Thabard (1831-1905), est composé d’un 

socle et d’un obélisque en granit du Compeix et d’une statuaire en bronze. Au sommet de la statue se trouve une 

femme en costume régional qui représente l’allégorie de la Haute-Vienne, elle est coiffée d’un barbichet (grande 

coiffe du limousin en mousseline blanche), elle porte un chemisier à manches courtes (elle n’est pas dénudée 

comme les allégories antiques) et une jupe ample et longue qui descend jusqu’aux chevilles, elle est chaussée de 

sabots.  Son attitude est déterminée, elle tient le drapeau replié dans sa main droite et a le bras gauche tendu, la 

main ouverte. Elle est entourée de quatre soldats, deux à sa gauche et deux à sa droite. Á gauche devant se trouve 

un officier debout, le sabre tendu vers le ciel, il s’agit peut-être du colonel limousin Charles Ardant du Picq (1821-

1870) (1), et derrière se trouve un « franc-tireur » accroupi, en position de combat. Á droite devant se trouve un 

clairon blessé, avec un genou à terre, et derrière un fantassin debout. Ce monument est clairement patriotique, il 

célèbre l’héroïsme (2) des combattants de la guerre de 1870-1871.  

 

(1) D’après Maurice Robert, Retour à la terre. Patrimoine funéraire en Limousin. Éditions Maiade, 2012, page 184. 

(2) Article de Philippe Grandcoing, Comment honorer les morts Κ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ.  Pages 124-129. Dans la Revue, 

Les Grandes affaires de l’Histoire, 14-18, 21 affaires-ŎƭŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ DǳŜǊǊŜ, n° 3, janvier-février 2014.  
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Fiche pédagogique n°10  sur le monument de La Forêt-du-Temple en Creuse 

¶ Objectif : étudier un monument aux morts de la guerre de 1914-1918 particulier. 

¶ Vocabulaire : obélisque ; palme de la victoire ; croix de guerre ; donation ; souscription publique ; « Mort 
pour la France ». 

 

Panneau n°10 

Questions 

Q.1. Recherchez sur la page internet educreuse23.ac-limoges.fr/loewy/realisations/der/Foret.HTM la photo qui 

donne une vision d’ensemble du monument aux morts de La Forêt-du-Temple. Décrivez la forme du monument et sa 

localisation. 

Q.2. Quelles inscriptions peut-on lire sur le monument ? Précisez celles concernant la famille Bujardet ? Laquelle de 

ces inscriptions fit débat à l’époque ? 

Q.3. Quel est le coût et les modes de financement du monument ? 

Q .4. Recherchez sur le site Mémoire des hommes, quels enfants Bujardet sont classés « Morts pour la France ». 

Réponses 

                                            

Source des deux images : educreuse23.ac-limoges.fr/loewy/realisations/der/Foret.HTM 

 R.1. La forme du monument aux morts de La Forêt-du-Temple est « classique » : il s’agit d’un obélisque de granite 

bleu qui se dresse sur un socle à double assise. On distingue à la base de la face principale, deux palmes de la 

victoire en  bronze, et au sommet une croix de guerre sculptée. Quatre pierres d’angle reliées par des grilles en fer 

cernent l’édifice Le projet est validé par la Commission artistique départementale et le décret d’approbation est 

signé par le Préfet de la Creuse en 1921. Le monument se trouve sur  une place publique, devant le bâtiment des 

écoles et la mairie.  
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R.2. Sur la face principale,  on trouve l’épitaphe  « aux héros de la Forêt-du-Temple morts pour la patrie ». Sur les 

deux faces latérales on peut lire les noms des vingt-cinq victimes. Mais la particularité du monument se situe sur la 

face arrière et cachée du regard des passants : elle est consacrée uniquement aux morts de la famille Bujardet.  En 

partant du sommet on peut lire :  

Bujardet Marcel de Paris et officier d’infanterie, 1915 - Fils de Francis Bujardet né en 1852 à La-Forêt-du-Temple ; 

Bujardet Fernand, ingénieur, artiste peintre, armée auxiliaire, 1915 ;  

Bujardet René, lieutenant de chasseurs à pied, 1916 ;  

Bujardet Maurice, sous-officier d’artillerie, 1917 ;  

Emma Bujardet, morte de chagrin, 1917. Femme et fils d’Alexandre Bujardet né en 1857 à La-Forêt-du-Temple. 

On peut comprendre le chagrin et le désespoir d’Emma Bujardet qui a perdu un neveu et ses trois fils pendant la 

Grande Guerre.  C’est son mari, en tant que principal donateur, qui impose à la commune  que figure sur le 

monument aux morts  le nom de sa femme, suivi de l’inscription « morte de chagrin ». Cela ne fait pas débat 

localement, car on peut noter qu’un seul des 98 donateurs s’oppose à ces inscriptions, mais le débat s’élargit et le 

président de l'Association des anciens combattants de la Creuse fait part de son opposition, arguant qu’un tel 

monument est réservé à la mémoire des soldats morts pour la France, mais sans que la commune en tienne 

finalement compte. Le monument est  inauguré le 25 mai 1922, en présence de nombreux élus creusois, 

R.3. Le coût final du monument s’élève à 15 500 F et s’avère trois fois supérieur au montant de la souscription. Le 

financement repose donc principalement sur la donation d’Alexandre Bujardet et secondairement sur la 

souscription publique qui rassemble 98 personnes. 

R.4 Les fiches individuelles de Marcel (neveu), Maurice et René (deux des trois fils) Bujardet avec la mention officielle 

« Mort pour la France ». Il n’y a pas de fiche pour Fernand dans la Base de données. 

.     

Source des trois images : Base des Morts pour la France de la Première Guerre mondiale, site Mémoire des hommes 

du Ministère de la défense. 

Il est possible de poursuivre la recherche sur un plan généalogique : la fiche militaire indique par exemple que 

Bujardet Maurice est né le 8 septembre 1886 à Saint-Mandé. Il faut alors se rendre sur le site des Archives 

départementales du Val de Marne, faire une recherche dans l’état civil : on obtient le registre des naissances  en 

1885-1886 à Saint-Mandé (cote 1MI 2458 2) ; on consulte les dernières pages du registre pour trouver le numéro de 

l’acte de naissance dans la table des naissances. L’acte de naissance de Maurice porte le numéro 117 ; on trouve 

alors l’acte avec la visionneuse page 172/206. L’acte confirme que Maurice est le fils d’Emma… 
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Fiche pédagogique n°11 sur les formes de la statuaire féminine : présentation 

 

¶ Objectif : identifier, décrire, classer  les formes de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du 
Limousin 

¶ Vocabulaire : allégorie ; institutions politiques ; style néoclassique ; conformisme ; poilu. 

 
Panneau n°11 - Synthèse des formes présentes en Limousin 

 
Questions 

 
Q.1. Quelles sont les trois catégories qui rassemblent les 33 monuments avec statuaire féminine ? 

Q.2. Quelle est la forme de représentation dominante dans la statuaire féminine du Limousin ? Pourquoi faut-il 

relativiser cette domination au regard de l’ensemble des monuments aux morts du Limousin ? 

Q.3. Quelles idées ou institutions politiques sont représentées dans la statuaire féminine du Limousin ? 

Q.4. Les allégories féminines dans les monuments aux morts ne constituent pas une innovation, dans quels autres 

types de monuments pouvait-on les trouver depuis longtemps ? 

Q.5. Décrivez les photographies 10.1, 10.2, 10.3 et montrez qu’elles illustrent le style néoclassique des sculpteurs de 

l’époque et que l’on peut parler de conformisme pour ce style de représentation. 

Q.6. Quels personnages sont représentés avec ou dans la statuaire féminine du Limousin ? 

Réponses 

R.1. On peut classer les 33 monuments aux morts avec statuaire féminine du Limousin en trois catégories : les 

monuments avec des allégories féminines ; les monuments qui combinent la figure du soldat et une allégorie 

féminine ; les monuments avec des figures féminines réalistes. 

R.2. La forme de représentation dominante dans la statuaire féminine du Limousin est celle des allégories féminines. 

On la rencontre dans 22 des 33 monuments étudiés, soit une proportion de deux statues sur trois. Mais il faut 

relativiser cette domination, le Limousin comporte aujourd’hui 747 communes, les 22 communes ayant un 

monument aux morts avec une allégorie féminine  représentent moins de 3 % du total des communes. Il ne faut pas 

perdre de vue que beaucoup de communes ont édifié un monument sans sculpture : les  stèles  et les obélisques, 

avec des ornements comme la croix de guerre,  sont majoritaires dans les monuments aux morts du Limousin, mais 

aussi dans ceux des autres régions de France. 

R.3. Les allégories féminines symbolisent de grandes idées comme la Patrie, la Victoire, la Jeunesse, la Liberté, la 

Paix, la Douleur ; des institutions politiques comme la République, ou les deux à la fois avec Marianne. 

R.4. Les allégories féminines (1) sont utilisées après 1789 avec la révolution française, mais la Première et la Seconde 

République sont des régimes politiques éphémères, il faut attendre la IIIe République pour que cette forme de 

représentation soit reprise dans des monuments qui existent toujours aujourd’hui. Dans la plupart des grandes villes 

de France, sur les places publiques ou dans des parcs, sur des fontaines ou sur des ponts,  sur des bâtiments publics, 

on trouve des représentations allégoriques de la République ou de la Liberté. On peut citer comme illustrations les 

grandes allégories féminines  construites à Paris au début de la IIIe République, La République  sur la place du même 

nom, œuvre des frères Morice,  inaugurée le 14 juillet 1883 ; La Liberté éclairant le monde, de Bartholdi (réplique de 

la grande Liberté offerte par Paris à New York en 1886), installée au pont de Grenelle vers la même époque ; Le 

Triomphe de la République, de Dalou, inauguré place de la Nation en 1899.  

(1) Maurice Agulhon, Esquisse pour une archéologie de la République. L'allégorie civique féminine. Annales 

Économies, Sociétés, Civilisations, année 1973, volume N° 1  pp. 5-34. Article disponible sur le site Persée. 
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R.5. Les allégories féminines sont vêtues à l’antique, elles se montrent souvent debout, drapées, avec un sein 

dénudé et pieds nus comme sur les statues de Sainte-Feyre (10.1.) et Saint-Yrieix-sous-Aixe (10 .2.), la nudité étant 

un signe de liberté et de fertilité. Par contre la statue de Saint-Yrieix-la Perche (10.3.) est équipée de sandales, le 

pied est fermement posé au sol dans une attitude toute militaire en opposition avec la grâce et la délicatesse de la 

statue de Saint-Yrieix-sous-Aixe. Ces trois statues donnent une illustration du style néoclassique utilisé à l’époque 

pour représenter des allégories féminines.  

Le néoclassicisme est un mouvement artistique qui s'est développé dans la peinture, la sculpture, et l'architecture 

entre 1750 et 1830 ; mais en Europe, la sculpture avait été déjà  profondément influencée par les formes classiques 

depuis la Renaissance.  Le style néoclassique est choisi par les régimes républicains issus des révolutions  (Première 

République en 1792, Seconde République en 1848, Troisième République après 1870), car ce style représentait 

symboliquement la démocratie grecque et  la République romaine. Un second néoclassicisme apparaît après la 

Première Guerre mondiale en réaction aux mouvements modernes tels que le dadaïsme ou l'expressionnisme. 

L'allégorie féminine utilisée dans les monuments aux morts est un art conformiste car le style est esthétiquement 

traditionnel et politiquement officiel. Les différentes contraintes pesant sur le choix d’un tel monument public ne 

laissent pas la place à l’expression d’un art d’avant-garde. 

Histoire de l’art : pour approfondir et élargir le sujet … 

Jay Winter, 9ƴǘǊŜ ŘŜǳƛƭ Ŝǘ ƳŞƳƻƛǊŜΦ [ŀ DǊŀƴŘŜ DǳŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ, 1995 et 2008 pour la 

traduction française. 

Annette Becker, « Arts : le massacre continue », article paru dans 14-18, la catastrophe, Les collections de L’Histoire 

n°61, trimestriel octobre 2013, pages 94-97. 

R.6. Le personnage du poilu symbole du soldat des tranchées de la Grande Guerre est souvent représenté seul mais 

dans le cadre de cette exposition on le retrouve aussi associé avec des allégories féminines dans trois attitudes 

différentes (voir plus loin panneaux 19 et 20). Plus surprenant, on trouve aussi des figures féminines réalistes 

appelées Les Limousines en Haute-Vienne, dont une statue dite La Bergère en position debout à Cieux (10.4.), et La 

Creusoise  en position assise pour la ville de Guéret (10.5.). Avec seulement six exemples de monuments aux morts 

publics dans la région (moins de 1% du total des communes), cette forme de statuaire féminine mérite l’attention. 

L’étude détaillée de ces statues se fera dans une autre fiche pédagogique exploitant les panneaux n°22, 23, 24. 

Pour aller plus loin … 

Annette Becker, Les Monuments aux Morts. Mémoire de la Grande Guerre. Editions Errance, 1988. 

Lire en particulier le chapitre Et les civils ? Il traite de la femme comme symbole avec les allégories, et de la femme 

en tant que mère, fille, veuve. Pages 59-92.  
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Fiche pédagogique n°12 sur les allégories féminines : la France, la République, la Victoire 

¶ Objectif : décrire, comparer les monuments aux morts du Limousin  avec une allégorie de la France, de la 
République ou de la Victoire. 

¶ Vocabulaire : couronne de laurier ; bonnet phrygien ; rameau de chêne ; obélisque ; urne funéraire ; palme 
de la victoire ; symboles grecs et chrétiens ;  bas-relief ; lanterne des morts. 

 

Panneau n°12 – La France victorieuse, la République victorieuse, la République guerrière 

Questions et réponses 

Q .1. Comparez les visages, les attitudes et les attributs des statues de Blessac et de Sainte-Feyre 

Q .2. Décrivez l’ensemble du monument de Saint-Yrieix-la Perche et caractérisez sa statue. 

 

R.1. Les deux statues ont des visages de déesses au regard déterminé, toutes les deux portent sur la tête la couronne 

de laurier, mais l’allégorie de la France est tête nue alors que l’allégorie de la République de Sainte-Feyre porte le 

bonnet phrygien. Les deux allégories féminines sont debout, La France est poitrine dénudée et bras nus alors que la 

République a un sein dénudé et des manches courtes. Elles sont vêtues  à l’antique, avec une robe longue qui laisse 

découvert les chevilles et les pieds nus pour la France, alors qu’elle tombe sur les pieds de la République. Toutes les 

deux sont victorieuses, les attributs de la Victoire étant symbolisés par le glaive qu’elles tiennent dans une main, et 

le rameau de chêne pour la France, la couronne de laurier pour la République, qu’elles tiennent dans l’autre main. 

La France victorieuse de Blessac comporte en plus un hommage appuyé à l’agriculture, avec la présence d’épis de 

blés, d’un panier de fruits et d’une roue de charrue, et que confirme l’épitaphe (panneau n°28). 

R.2. Le monument de Saint-Yrieix se présente sous la forme d’un obélisque imposant d’une hauteur de 6 m. Le haut 

du fût est entouré  d’une couronne de laurier surmontée sur une face d’un écusson. Au sommet se trouve une urne 

funéraire. Sur la face principale du piédestal se trouvent deux palmes de la victoire, avec au-dessus une couronne 

de laurier entourant un médaillon représentant une tête de poilu. Sur la face principale du monument se trouve une 

statue en bronze de 2,3 m qui symbolise la République guerrière. Cette allégorie est plus militaire que féminine, 

casquée, un sein dénudé, la République tient fermement une épée et brandit le drapeau national qui flotte au vent. 

Le visage est rude et de la bouche pétrifiée semble jaillir un ordre ou un chant viril. Elle est chaussée de sandales 

ouvertes à l’image des hoplites de la Grèce antique. On note la présence au sol d’un casque avec l’aigle allemand  et 

du fût d’un canon, et au second-plan la roue brisée d’un attelage d’artillerie, éléments qui témoignent de la violence 

du combat et de l’écrasement de l’ennemi. Depuis le sommet de l’obélisque, jusqu’au bas du piédestal sont inscrits 

par ordre alphabétique les noms des morts. Au-dessus de la statue se trouve l’épitaphe (elle sera étudiée dans une 

autre fiche avec le panneau n°28). 

Panneau n°13 – La France casquée 

Q .3. Caractérisez chacune des trois représentations de la France casquée, puis comparez-les. 

R.3. La France casquée de Beaulieu-sur-Dordogne est représentée sur un bas-relief en bronze de grande dimension. 

Du  visage et de l'attitude impassibles de l'allégorie se dégagent une impression de froideur et de détermination. 

Debout et figée, elle tient dans la main droite une couronne de laurier, et dans la main gauche un bouclier en forme 

d’écu portant les noms des batailles de la Grande Guerre (La Marne, L’Yser, Verdun, la Somme, Champagne). 

L’épitaphe en grosses lettres rouges se trouve sous le bas-relief. 

À Tulle, la statue est massive, l’allégorie de la France est  coiffée du casque de poilu et drapée à l’antique, elle 

domine la ville, en surplomb du Rocher des malades, dans un vertige intense. Elle tient dans la main gauche une 

couronne de laurier, le bras droit est cassé (usure du temps ?) et l’on devine sur les images un étendard  replié. 

L’orientation de la statue est singulière car elle n’est pas accessible de face, elle tourne le dos aux hommages rituels, 

et préfère saluer les trois blasons corréziens de Tulle, Brive et Ussel, symboles qui signalent le caractère 
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départemental de la statue. L’inscription latine « Pro Patria »  en lettres majuscules  se trouve sous la statue et 

renforce le message du monument (fiche associée au panneau n°28). 

Le monument de Lapleau présente la statue d'une France dont le casque est ceint de laurier et qui porte un 

vêtement ample dissimulant la plus grande partie du corps. Elle a le visage tendre et doux, les bras ouverts et 

presque en croix.  Elle tient dans chaque main des feuilles et des fruits de châtaignier, attribut original qui s’inspire 

des forêts locales. Le monument est surmonté par une grosse urne funéraire couleur sombre qui tranche avec la 

blancheur de la pierre. On peut noter l’absence d’épitaphe, fait rare et qui réduit les clés d’interprétation. 

Les trois statues sont debout  et casquées, mais elles ne dégagent pas la même impression : la raideur des deux 

allégories de Beaulieu-sur-Dordogne et de Tulle, contraste avec la douceur de celle de Lapleau. 

Panneau n°14 - La Victoire au drapeau 
 

Q.4. Quelles ressemblances et quelles différences observez-vous dans les quatre allégories de la Victoire au 

drapeau ? En quoi le procédé de fabrication peut-il expliquer la proximité des quatre statues ?  
 

R .4. Les ressemblances l’emportent largement, les quatre statues sont rassemblées autour du même symbole : le 

drapeau  national. Elles donnent toutes l’image de femmes jeunes et paisibles, debout dans un même mouvement, 

tenant d’une main une couronne de laurier et de l’autre le drapeau. Les nuances viennent du flottement du 

drapeau, plus ou moins prononcé, et du casque porté par la Victoire de Pérols-sur-Vézère (14 .5). 

 Dans les quatre exemples, il s’agit de modèles fabriqués en série, dans le style des marbreries Générales Gourdon  

(se reporter au panneau n°5, colonne « auteurs » du tableau), ce qui explique l’impression de forte ressemblance 

entre elles.  

Panneau n°15 - La Victoire ailée 
 

Q.5. Pourquoi peut-on parler pour les trois Victoires ailées d’un métissage de symboles grecs et chrétiens ? 

Q.6. Comparez la forme et les matériaux des trois statues 

Q.7. Comparez la localisation des trois monuments et précisez les spécificités du monument du Dorat. 
 

R.5. Depuis l'antiquité grecque, pour annonce et glorifier la Victoire, on la représente de façon allégorique sous les 

traits d’une femme aux ailes déployées. On peut citer comme exemple de statue célèbre, La Victoire de Samothrace 

(1). Les symboles grecs se retrouvent au niveau des couronnes de laurier qui coiffent la tête ou qui sont tenues à la 

main dans les statues d’Allassac et du Dorat (à Chénérailles il s’agit d’un rameau). Les ailes de cygne évoquent aussi 

des symboles chrétiens car elles font penser aux anges du paradis. 

R.6. A Chénérailles, il s’agit d’un bas-relief adossé à une stèle. La Victoire a la tête inclinée vers la droite, les ailes 

rabattues derrière le dos, elle apparaît comme sobre et mélancolique, loin de tout triomphalisme. Celle d’Allassac 

est perchée sur une colonne, au-dessus d’une croix de guerre, ailes déployées et tendant une couronne de laurier 

dans ses deux mains, elle donne l’impression de vouloir prendre son envol. Celle du Dorat est plus figée, debout avec 

une couronne de laurier dans chaque main, elle semble garder les lieux. Les nuances entre les trois statues viennent 

aussi des matériaux utilisés : pierre blanche pour Chénérailles, bronze pour Allassac et granit moucheté pour le Dorat 

(voir aussi le panneau n°27). 

R.7. Les monument de Chénérailles et d’Allassac sont situés dans des parcs publics, alors que l’ensemble 

monumental du Dorat se trouve place de la Collégiale Saint-Pierre et se caractérise par la présence d’une lanterne 

des morts, typique des cimetières du Limousin. La double présence de la Collégiale et de la lanterne des morts 

renforce la connotation religieuse du monument du Dorat : la Victoire ailée annonce que les soldats ne sont pas 

morts pour rien, ils ont gagné la guerre de 1914-1918 et ils méritent le repos éternel. 
 

(1) Histoire de l’art : la victoire de Samothrace, vers 220-185 av. J.-C., statue au musée du Louvre à Paris.  

Le site du musée du Louvre propose une analyse de la draperie, de l’attitude, de la base en forme de navire, de la 

construction ; et une étude du contexte : découverte et restauration, le sanctuaire de Samothrace, atelier et date, la 

Victoire et l’Ange. http://musee.louvre.fr/oal/victoiredesamothrace/victoiredesamothrace_acc_fr_FR.html#  
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Fiche pédagogique n°13 sur les allégories féminines : Marianne 

¶ Objectif : identifier, décrire, comparer les allégories de Marianne dans les monuments aux morts du 

Limousin 

¶ Vocabulaire : symbole ; emblème ; bonnet phrygien. 

 

Panneau n°16 -Marianne 

Questions 

Q.1. Rappelez depuis quand et de quoi Marianne est-elle le symbole. Dans quels lieux et sur quels supports la 

trouve-t-on ? 

Q.2. Identifiez  la coiffe des deux statues de Marianne. Comparez l’expression du visage des deux statues. 

Q.3. Quelle est l’originalité du monument de Champagnac-la-Noaille qui fait que l’on peut-on parler « d’alliance du 

mystique et du profane » ? Pourquoi le monument  est-il contesté ? 

Q.4. Décrivez la forme du monument de Saint-Privat et expliquez l’origine du choix. 

Réponses 

R.1. Marianne est une allégorie féminine que représente la République française à partir de 1792. Avec la fin de la 

monarchie qui avait une effigie vivante à sa tête, Le nouveau régime politique a besoin d’une tête d’allégorie pour 

incarner l’alliance de la République et de la liberté.  On l’appelle Marianne car c’est la contraction de Marie-Anne, les 

deux prénoms de Marie et Anne étaient très utilisés à l’époque. On trouve des bustes de Marianne dans toutes les 

mairies de France, sur de nombreuses places publiques. Son effigie est présente sur des pièces de monnaie, sur des 

documents officiels ou sur des timbres. 

R.2. Les deux statues de Marianne sont coiffées du  bonnet phrygien, bonnet rouge qui à l’origine était porté par les 

esclaves affranchis de l’ancienne Rome et qui est devenu avec la Révolution de 1789, l’emblème de la liberté. La 

Marianne de Champagnac-la-Nouaille porte sur le bonnet une couronne de laurier (15.2.), son visage inspire le calme 

et la sérénité. Sur  la Marianne de Saint-Privat (15.3.), on distingue la cocarde tricolore (bleu au centre, blanc et 

rouge à l’extérieur), symbole de l’unité nationale. Le texte 15.4. indique que le buste de Saint-Privat est l’œuvre de  

Jean-Antoine Injalbert (Béziers 1845 - Paris 1933), sculpteur républicain qui a réalisé ce modèle pour le centenaire de 

la Révolution française en 1889. Elle arbore sur la poitrine un bustier à écaille orné d’un mufle de lion qui symbolise 

la force du peuple. Son visage donne une impression de vigueur et de combativité. 

L’historien Maurice Agulhon (1) montre qu’au début de la IIIe République, la Marianne avec le bonnet rouge est 

associée à la gauche républicaine, qu’ensuite la Marianne avec la couronne de laurier évolue politiquement vers la 

droite en s’identifiant à la Patrie, mais qu’au terme de cette évolution dans les monuments aux morts de 14-18, elle 

se situe au-dessus des partis, dans la logique de l’Union sacrée. 

R.3. « L’alliance du mystique et du profane » est symbolisée par un dais  - signe du sacré- en forme de dôme de 

pierre reposant sur quatre piliers, et qui abrite le buste de Marianne - symbole profane  -.  Ce monument, unique en 

son genre en Limousin, suggère un temple antique dont la voûte protège l’emblème républicain. 

Une Marianne de la Paix pour un monument aux morts n’a pas fait l’unanimité dans la commune, il semble qu’une 

partie de la population aurait préféré le traditionnel poilu (texte 16.3). 

R.4. Le monument de Saint-Privat est un ensemble monumental surmonté du buste Marianne, avec de part et 

d’autre, des profils de soldats en médaillons au-dessus de noms de batailles (à gauche : Yser, La Marne, Verdun ; à 

droite : La Somme, L’Italie, L’Orient). Le choix d’utiliser le buste de la mairie s’explique par des raisons budgétaires : il 

permet d’économiser le coût élevé, pour une petite commune, de l’achat à un sculpteur d’une allégorie féminine. 
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Cette solution n’est pas une exception,  Maurice Agulhon (1)  explique que des communes qui n’avaient pas encore 

de monument républicain et qui devait construire un monument aux morts suite à la guerre de 14-18, ont choisi de 

confondre les deux, rassemblant ainsi l’hommage à la République et l’hommage aux soldats morts pour la Patrie. 

L’interprétation de la Grande Guerre comme « Guerre du Droit », combat de la « France-République » contre 

l’ « Allemagne-Monarchie » favorisant cette convergence. 

(1) Maurice Agulhon, Esquisse pour une archéologie de la République. L'allégorie civique féminine. Annales 

Économies, Sociétés, Civilisations, année 1973, volume N° 1  pp. 5-34. Article disponible sur le site Persée. 

 

Histoire de l’art : dans le célèbre tableau d’Eugène Delacroix (1798-1863), La Liberté guidant le peuple, la liberté est 

représentée allégoriquement sous les traits de Marianne. L’œuvre est inspirée de la Révolution des Trois Glorieuses 

de 1830. 
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Fiche pédagogique n°14 sur les allégories féminines : la Jeunesse, la Liberté 

¶ Objectif : identifier, décrire, comparer les allégories de la Jeunesse et de la Liberté dans les monuments 

aux morts du Limousin 

¶ Vocabulaire : commémoration (monument commémoratif) ; pacifisme (monument pacifiste) 

 

Panneau n°17 - La jeunesse  

Questions et réponses 

Q .1. Décrivez la forme du monument de Saint-Yrieix- sous-Aixe et les caractéristiques de sa statue 

R.1. Le monument de Saint-Yrieix-sous-Aixe a la forme d’une pyramide présentant à sa base, côté sud, une statue en 

bronze représentant une femme, l’allégorie de la Jeunesse, offrant un rameau d’olivier. Cette statue est une copie 

réduite d’une œuvre d’Henri Michel Antoine Chapu (1833-1891) réalisée en 1875 pour le monument commémoratif 

à l’école des Beaux-Arts de Paris, en hommage aux jeunes artistes morts à la bataille de Buzenval durant le siège de 

Paris (1). Cette composition associe donc deux événements historiques : la guerre franco-prussienne de 1870-1871 

et la Grande Guerre de 1914-1918, et honore ainsi les jeunes soldats mort pour la France. La statue serait un don 

d’André Haviland (1865-1946), maire de la commune à l’époque, industriel porcelainier à Limoges et propriétaire du 

château du Mas Marvent. D’après les archives municipales, la stèle a été réceptionnée le 1er juin 1921, et la statue 

aurait été installée entre 1927 et 1933. On est frappé par la beauté, par la grâce, par la finesse de cette statue de 

bronze. « On ne peut que regretter la discrétion excessive de son emplacement au flanc de la stèle, car cette œuvre, 

unique dans la région, à l’élégance d’un Tanagra » (2). « La plus évocatrice (la femme rêvée) est peut-être celle de 

Saint-Yrieix-sous-Aixe, au corps moulé sous une fine tunique, aux cheveux gracieusement tressée sur la nuque, qui 

s’élance, épaules dénudées, comme à l’assaut de la pierre… » (3). 

(1) La sculpture est également présente sur les monuments aux morts de la guerre de 1870-1871 de Beaune (Côte-

d’Or) et Fontenay-le-Comte (Vendée), le premier est érigé en 1896 et le second en  1897. 

(2) Janette Cathalifaud, Josépha Herman-Bredel , 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

Morts du Limousin 1914-1918. Éditions Culture & Patrimoine en Limousin, 2008, page 34. 

(3) Maurice Robert, Retour à la terre. Patrimoine funéraire en Limousin. Éditions Maiade, 2012, page 208. 

Panneau n°17 - La Liberté   

Questions et réponses 

Histoire de l’art : la statue La Liberté éclairant le monde, de Frédéric Bartholdi. 

Q .2 . Recherchez sur le site « L’Histoire par l’image », le contexte historique, la prouesse technique et  les symboles 

de la statue La Liberté éclairant le monde, de Bartholdi. 

R.2. La statue de la liberté est un cadeau de la France aux États-Unis fait pour la commémoration du centenaire  de la 

déclaration d’indépendance américaine. Elle consolide les liens historiques entre Français et Américains et rappelle 

le triomphe des idées des Lumières. Elle s’inscrit aussi dans le cadre du retour de la République en France après 

1870. 

L’œuvre de Frédéric Auguste Bartholdi (1834-1904) est une prouesse technique car la statue est colossale (le 

monument fait 46 mètres de hauteur). La structure métallique servant de support à l’habillage en cuivre est confiée 

à Gustave Eiffel, qui deviendra mondialement célèbre avec la construction de la Tour parisienne en 1889. Le 

gigantisme de la construction, fait qu’au-delà du retard de financement, il faudra une quinzaine d’années pour 
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l’achever. Une fois terminée, la statue est démontée pour être transportée aux États-Unis. Elle est inaugurée le 28 

octobre 1886, sur une île à l’entrée du port de New-York. 

 

Q .3. Quels caractéristiques et symboles retrouvez-vous sur la réplique de Châteauneuf-la-Forêt ? 

R.3. La statue de Châteauneuf-la-Forêt est une république provenant des fonderies du Val d’Osne (n°833, planche 

677E). La dimension est plus modeste, la hauteur totale du monument est de 7 mètres, dont 2,9 mètres pour la 

statue. On retrouve les caractéristiques de l’œuvre mondialement connue : une déesse antique debout,  un visage 

sévère surplombé d’une couronne en pointe,  un vêtement ample comportant des drapés superposés, une torche 

tenue à bout de bras. Les symboles associés à la statue sont nombreux : les sept pointes de la couronne figurent le 

monde avec ses continents ou ses océans ; les tablettes tenues sur le bras gauche correspondent au triomphe du 

droit ; la flamme rappelle la liberté des Lumières ; les chaînes brisées à ses pieds représentent la fin de l’esclavage. 

 

Q .4. Pourquoi une statue de la Liberté est un choix surprenant pour un monument aux morts ? Quel lien peut-on 

établir avec l’absence d’inauguration de ce monument ? 

R.4. La statue de la Liberté est le symbole mondialement connu d’un phare guidant des millions d’immigrants vers 

une terre promise fondée sur le droit et la paix. L’utilisation de ce message universel dans un monument aux morts 

suite à une guerre, n’est pas évidente  a priori, sauf à interpréter les soldats morts de la République française et de la 

République américaine dans le premier conflit mondial, comme des défenseurs de la liberté mondiale contre un  

empire allemand autocrate. L’épitaphe sur le monument va dans le sens de cette interprétation (voir panneau n° 

27).  

Pour Maurice Robert (1), le monument de Châteauneuf-la -Forêt  traduit « une volonté assumée d’expression 

pacifiste (…) il n’a pas eu, à l’instar de celui de Gentioux, l’honneur d’une inauguration… » . 

 A noter  qu’il existe aussi à Saint-Maurice-de-la-Souterraine en Creuse, sur la place, entre l’église et la mairie, une 

Marianne en Liberté éclairant le monde. Coiffée d’un bonnet phrygien et non d’une couronne en pointe, la statue se 

trouve sur un piédestal en colonne surmonté d’une boule de granit. Sur la colonne une plaque indique « Monument  

élevé par souscription à la gloire des volontaires  de 1793, 1830, 1848, 1871, défenseurs de la République ». 

L’édification a été décidée par le conseil municipal le 29 mai 1904, et l’inauguration a eu lieu le 25 mars 1906. Le 

monument est unique en Limousin car il associe les soulèvements révolutionnaires et les armées populaires de la 

Première et Troisième République (2). 

(1) Maurice Robert, Retour à la terre. Patrimoine funéraire en Limousin. Éditions Maiade, 2012, page 209. 

(2) Maurice Robert, Retour à la terre. Patrimoine funéraire en Limousin. Éditions Maiade, 2012, page 183. 
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Fiche pédagogique n°15 sur les allégories féminines : la Paix et la Douleur 

¶ Objectif : décrire, comparer, expliquer les allégories de la Paix et de la Douleur dans les monuments aux 

morts du Limousin. 

¶ Vocabulaire : gisant ; pleureuse ; presse socialiste ; presse conservatrice ; pacifisme ; anticléricalisme. 

 

Panneau n°18 - La Paix et la Douleur 

Questions 

Q.1. Quels sont les points communs et les différences au niveau de la conception entre le monument de 
Rochechouart et le monument de Limoges ? Proposez des explications. 

Q .2. La presse présente-elle l’inauguration des deux monuments de la même façon (textes) ? 

 

Réponses 

 

R.1. Au niveau des points communs, il s’agit dans les deux cas d’un ensemble monumental qui présente deux 

allégories féminines : l’allégorie de la Paix  est symbolisée par une femme debout qui surmonte le monument et 

l’allégorie de la Douleur est symbolisée par une femme agenouillée (une pleureuse) auprès d’un soldat gisant.  

Cette confrontation entre une déesse sereine  en position haute et une femme éplorée en position basse, donne aux 

deux monuments un message ambivalent : ils conjuguent à la fois l’espoir et le sacrifice, la force vitale et la tristesse 

accablante. 

Au niveau des différences, le monument de Rochechouart est à deux faces, l’allégorie de la Paix se trouve sur la face 

avant, et l’allégorie de la Douleur sur la face arrière ; le monument de Limoges comporte deux autres personnages, à 

gauche  la statue d’un cordonnier, et à droite la statue d’un porcelainier. La référence au Travail, à travers deux 

activités emblématiques de la ville de Limoges, n’est pas exceptionnelle sur un monument aux morts, elle est signe 

de paix et de plénitude.  

On peut aussi retenir la différence dans les dates d’inauguration, le monument de Rochechouart est inauguré en 

1924, ce qui correspond à la période où les inaugurations sont fréquentes (revoir la fiche associée au panneau n°5) ; 

par contre le monument de Limoges est inauguré seulement en 1931, ce qui correspond à une période tardive. On a 

vu dans l’étude du panneau n°9 que des conflits politiques sont venus retarder l’édification du monument de 

Limoges.  

On rejoint par-là les explications, dans les petites communes rurales les monuments aux morts sont plus simples de 

conception, alors que dans villes, les monuments ont tendance à être plus complexes. Une petite ville comme 

Rochechouart (4 092 habitants au recensement de 1921) a réussi à mener son projet dans un délai raisonnable car le 

compromis entre les différentes parties prenantes a été plus facile à trouver que dans une grande ville comme 

Limoges (90 911 habitants au recensement de 1921). 

 

R.2. Les articles de la presse locale qui relatent l’inauguration des monuments aux morts dépendent de l’orientation 

politique du journal. Les extraits proposés font référence à deux titres :  

Le Populaire du Centre, fondé en 1905 par Léon Betoulle et Pierre Bertrand, est un journal socialiste, longtemps 

journal officiel de la section départementale de la SFIO ;  

Le Courrier du Centre, fondé en 1860 par Jean-Baptiste Chartras, est un journal de la presse conservatrice (1). 

 

La ligne politique opposée des deux titres explique les appréciations radicalement différentes qu’ils portent sur les 

inaugurations. Le Populaire du Centre dénonce l’inauguration de Rochechouart en adoptant un ton pacifiste (« la 

grande tourmente déchaînée par le Capitalisme et l'orgueil des dirigeants ») et anticlérical (« Un four clérical », 

l’ensemble de l’article n’est qu’une critique acerbe des autorités locales et tourne en ridicule l’inauguration, dans un 

style que l’on ne trouve plus aujourd’hui dans la presse). 
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 Á l’inverse, le Courrier du Centre encense le déroulement et le contenu de la cérémonie de Rochechouart 

(« recueillement », « grandiose cérémonie »).  

L’extrait du Populaire du Centre de 1931 qui relate l’inauguration du monument de Limoges se veut pédagogique, il 

explique la symbolique du monument mais passe sous silence la présence de la pleureuse auprès du soldat gisant. 

 

Travail sur la presse locale à partir du site de la bibliothèque francophone multimédia de Limoges. 
 
Sur le portail de présentation choisir : Limousin et patrimoine > Les collections numérisées  > Deux siècles de presse 
limousine > Le Populaire du Centre > Recherche par dates 
 
Le site permet la recherche d’articles parus dans le journal  Le Populaire du Centre de 1905 à 1947, période qui 
couvre la phase d’édification des monuments aux morts  de la guerre de 14-18 en Limousin. 
 
Pour aller plus loin :  
 
On peut demander aux élèves de rechercher les articles du Populaire du Centre en date du 2-3 novembre 1931 qui 
relatent la journée d’inauguration du monument aux morts de Limoges. 
 
L’article « Contre la Guerre » indique clairement la position du journal, un autre article présente les deux discours 
qui furent prononcés au cours de la cérémonie : le discours de M. Laferrière, secrétaire général du Comité pour le 
Monument aux Morts, et le discours de Léon Betoulle, sénateur-maire de Limoges. 
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Fiche pédagogique n°16 sur les allégories féminines : la Douleur 

¶ Objectif : décrire, interpréter, les allégories de la Douleur dans les monuments aux morts du Limousin. 

¶ Vocabulaire : Mater dolorosa. 

 

Panneau n°19 - La Douleur 

Questions 

Q.1. Décrivez les postures, les visages et les tenues des trois allégories de la Douleur. 

 

Q.2. Quel est le message délivré ? En quoi peut-on parler d’inspiration religieuse ? 

 

Réponses 

 

R.1. Á Bassignac-le -Haut, l’allégorie de la Douleur intitulée « La France en pleurs » est représentée par une femme 

agenouillée, courbée vers le casque du soldat mort. Elle porte un voile qui dissimule en partie le visage et des 

sandales. Á Turenne, l’allégorie est débout, le visage aux yeux clos, la tête inclinée vers une main. La tunique est 

fluide et esquisse les formes du corps Á Saint-Sulpice-Laurière, l’allégorie est également debout, les yeux ouverts et 

le visage plein de compassion, la tête légèrement penchée vers la gauche. Elle porte un bouquet de roses sur son 

bras droit et tient une couronne dans sa main gauche. Le vêtement est ample et dissimule l’ensemble du corps. 

R.2. Ces allégories délivrent un message de chagrin, de  tristesse, de mélancolie. Elles expriment sobrement la 

souffrance de celles qui ont perdu un être cher à la guerre. Les trois statues font penser à l’image de la Vierge, le 

thème de la Mater dolorosa est typique de l’art chrétien et il inspire ici les monuments aux morts.   
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Fiche pédagogique n°17 sur le soldat et l’allégorie 

¶ Objectif : comparer, interpréter le soldat et l’allégorie dans les monuments aux morts du Limousin. 

¶ Vocabulaire : bonnet phrygien, coq gaulois, Pietà . 

 

Panneau n°20 – Le soldat et la Victoire ; Le soldat et la Patrie 

Questions et réponses 

Q.1. Comparez l’attitude du soldat et le rapport de proportion avec l’allégorie du monument de La Souterraine, puis 

avec celle du monument d’Ussel. 

R.1. Dans le monument de La Souterraine, l’attitude du soldat est conquérante, il apparaît comme un géant de 

bronze qui reçoit l’hommage d’une minuscule Victoire jeune et souriante, posée comme en apesanteur dans sa main 

droite. Leurs regards se croisent dans un échange complice et tendre. Dans le monument d’Ussel, l’allégorie de la 

Patrie domine de sa hauteur un soldat au repos, en appui sur son fusil. La Patrie est coiffée d’une couronne de 

laurier, elle tient un drapeau dans sa main droite et pose la main gauche sur l’épaule du soldat. 

Panneau n°21 – Le soldat et la Douleur 

Q .2. Comparez les formes de la statuaire, les tenues et les attributs des trois allégories 

R.2. Les allégories féminines de Boussac et Eygurande sont représentées sur un haut-relief alors que celle de Bort-

les-Orgues est intégrée à une statuaire en bronze. Les trois Patries sont drapées à l’antique, on retrouve le bonnet 

phrygien et la couronne de laurier sur la tête des statues d’Eygurande et de Bort-les-Orgues, par contre la statue de 

Boussac attire le regard avec de longs cheveux bouclés, une épaule découverte,  une tunique légère et un pied nu.  

La République de Bort-les-Orgues tient dans une main un drapeau replié, alors qu’à Boussac l’emblème national 

flotte au vent à l’arrière-plan. La dimension patriotique du monument est renforcée à Boussac par la présence, au 

sommet de la pyramide, d’un coq gaulois.  

Q .3. Dans quelle situation est représenté le soldat ? Á quelle représentation de l’art chrétien cela peut-il faire 

penser ? 

R.3. Le soldat est représenté blessé ou agonisant dans les bras de la Patrie qui le soutient. Celui de Bort-les Orgues 

est fauché en plein combat, il tient encore un grenade dans sa main droite, celui d’Eygurande  tient son fusil des 

deux mains alors que celui de Boussac ne le tient que d’une main car la crosse repose au sol. Même blessé, la 

représentation du poilu n’est pas réaliste, la tenue reste parfaite et elle ne reflète pas vraiment l’ambiance des 

tranchées.  

Cette situation peut être rapprochée de la représentation chrétienne de la Mère tenant dans ses bras son fils mort 

sur la croix. 

Histoire de l’art : la Pietà de Michel Ange, à Rome (1499).  Statue en marbre de la Basilique Saint-Pierre du Vatican, 

représentant le thème biblique de la « Vierge Marie douloureuse » (Mater dolorosa en latin ou Pietà), tenant sur ses 

genoux le corps du Christ descendu de la Croix avant sa Mise au tombeau, sa Résurrection et son Ascension.  
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Fiche pédagogique n°18 sur les « femmes d’ici » 

 

¶ Objectif : identifier, décrire, comparer les personnages féminins dans les monuments aux morts du 

Limousin. 

¶ Vocabulaire : milieu social ; identité géographique ; statut familial ; houppelande. 

 

Panneaux n°22 à 24 

 

Questions 

 

Q.1. A quel milieu social et géographique appartiennent ces « femmes d’ici » ? 

 

Q.2. Quel peut-être leur statut familial à l’égard des soldats ? Dans quelle situation se trouvent-elles ? 

 

Q.3. Quels attributs vestimentaires caractéristiques portent-elles ? 

 

Q.4.  Quels attributs patriotiques associés aux allégories ne sont pas présents ? 

 

Q.5. Sur les monuments des « femmes d’ici » les soldats sont-ils visibles ? Par quels objets peuvent-ils être évoqués 

de façon allusive ? 

 

Q.6. Quels éléments naturels ou symboliques remarquez-vous avec ou  autour des statues ? Que peuvent-ils 

signifier ? 

 

Q.7. Á quelle grande figure historique peut faire penser ce type de statue qualifiée de Bergère ? 

 

Q.8. Quelle impression générale donne l’attitude  des « femmes d’ici » ? 

 

Q.9. Pourquoi avoir représenté des « femmes d’ici » dans des monuments aux morts de la guerre de 1914-1918 ? 

Dans quels types de documents ou d’événements peut-on trouver des éléments de réponse ? 

 

Q.10. Pensez-vous que l’on puisse parler à leur égard de « résignation » ? 

 

Réponses 

 

R.1. Le milieu social des « femmes d’ici » est celui des femmes du peuple, des femmes « ordinaires » bien éloignées 

des figures allégoriques. Il s’agit de paysannes  représentées en costume local, typiques du Limousin rural de 

l’époque. Cela leur donne une identité géographique : on les appelle La Limousine en Haute-Vienne ou La Creusoise. 

 Il ne semble pas qu’il y ait de Corrézienne au niveau des monuments aux morts publics. 

 

R.2. Selon les traits d’âge de la statue, leur identité familiale peut-être celle d’une mère, d’une épouse, d’une 

fiancée ou d’une sœur. Elles sont celles qui restent et qui attendent, mais les hommes partis au combat ne sont pas 

revenus… On les qualifie alors par leur état : La Veuve, La Pleureuse. 

 

R.3. La « payse » limousine ou creusoise porte  la houppelande et les sabots de bois. 

 

R.4. Les attributs patriotiques comme le drapeau victorieux ou l’épée brandie ne sont pas présents. 
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R.5. Les soldats restent invisibles, mais ils peuvent être évoqués de façon allusive par des objets militaires : un 

casque tenu dans les mains pour la Limousine de Bellac (22.) ou un casque au sol pour les Limousines de Châlus 

(23.1) et Thouron  (24.2). 
 

R.6. Des éléments naturels comme la gerbe de blé tenue par la bergère de Cieux (24 .5), les épis de blé en arrière-

plan à Saint-Léonard-de-Noblat (23.4) rappellent l’attachement à la terre, le poids du sacrifice des zones rurales mais 

aussi l’espoir du renouveau  ; le rameau d’olivier tenu sur les genoux de la Limousine assise de Guéret est un 

symbole de paix, hérité de l’antiquité grecque. On note également la présence d’éléments purement symboliques 

comme les croix chrétiennes  (23.1. Châlus, 23.4. Saint-Léonard-de-Noblat, 24.2. Thouron) ou de deux urnes 

funéraires à l’extrémité de l’ensemble monumental de Guéret (24.7), symboles qui signifient le deuil des soldats 

tombés à la guerre.  

On peut être surpris par la présence d’emblèmes religieux sur des monuments publics, car cela est en principe 

interdit depuis la loi de séparation de l’Église et de l’État du 9 décembre 1905. En réalité, on trouve des croix dans 

des monuments aux morts situés dans des cimetières ou sur des places publiques, car ce sont les communes qui 

avaient le dernier mot dans la conception de ce type de monument. 
 

R.7. On peut penser à Jeanne d’Arc, la bergère de Domrémy en Lorraine, sainte de l’Église catholique, béatifiée le 18 

avril 1909 et canonisée le 16 mai 1920. Cette lecture serait certainement pertinente  sur une terre catholique 

comme la Bretagne, elle est plus discutable sur une terre déchristianisée comme le Limousin. 

Pour illustrer la controverse sur la place du religieux dans l’inauguration, on peut citer le cas de Thouron, le conseil 

municipal du 27 août 1933 s'interroge : " Sur la question de savoir s'il y aura une cérémonie religieuse, les avis ne 

sont pas unanimes. Après discussion, il est décidé qu'elle sera purement civile" ; mais Le Courrier du Centre du 27 

septembre 1933 fait état d'un service religieux précédant l'inauguration. (1) 
 

R.8. Il se dégage de l’ensemble de ces statues une impression d’authenticité et d’humilité. 

Toutes sont encapuchonnées (sauf  celle de 23.5. Saint-Léonard-de-Noblat qui est coiffée  d’un mouchoir de tête). 

Les unes sont assises (22.2. Bellac, 24.6. Guéret), la tête penchée, les mains protégeant un casque ou tenant un 

rameau ; les autres sont debout, la tête inclinée (sauf 24.1. Thouron), certaines les mains croisées (23.3. Châlus, 23.7. 

Saint-Léonard-de-Noblat).  Toutes sont recueillies, belles et silencieuses. Loin de l’esthétique abstraite et guerrière, 

la dignité de leur attitude et la sobriété de leur vêtement « humanise » le monument aux morts et pousse à 

l’émotion. 
 

R.9. Le choix  de représenter des « femmes d’ici » n’est pas explicite et n’est pas évident.  Les auteures de l’ouvrage 

« En mémoire d’elles » qui ont étudié les documents écrits de l’époque – archives locales ou départementales, 

articles de presse, délibérations municipales – indiquent que les « les aspects techniques et financiers l’emportent 

sur les précisions esthétiques et artistiques ». 

Les discours d’inauguration (22.6. Extraits du discours du Préfet, lors de l’inauguration du monument de Bellac en 

1923) apportent quelques justifications : fidélité, souvenir, courage et résignation des femmes transformées en 

« Veuves pour la France ». Á Guéret,  (dans son discours d’inauguration)  le maire déclare que « Le Comité a fait 

choix de ce monument, parce qu'il est le symbole des regrets et de la Paix ». (2) 
 

R .10. Pour les auteures de « En mémoire d’elles », « ces femmes de silence donnent l’exemple de la souffrance 

discrète, pudique, acceptée avec grandeur, non avec résignation » (3). L’interprétation de Maurice ouverte reste plus 

ouverte : « Sous ses habits traditionnels, qui ont le pouvoir de ramener un conflit mondial aux dimensions humaines 

d’une culture locale, le visage à demi-caché sous la cape de deuil, les yeux clos, on ne sait si elle (la femme 

souffrante) est résignée, accablée, priante ou indignée. Si, laissant deviner la douleur, son attitude trahit une 

condamnation de la guerre ou bien révèle le calme de la paix enfin retrouvée » (4). 
 

(1) Janette Cathalifaud, Josépha Herman-Bredel , 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

Morts du Limousin 1914-1918. Éditions Culture & Patrimoine en Limousin, 2008, page 26 ; (2) page 22 ; (3) page 43. 

(4) Maurice Robert, Retour à la terre. Patrimoine funéraire en Limousin. Éditions Maiade, 2012, page 207. 
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Fiche pédagogique n°19 sur les formes de la statuaire féminine : typologie  

 

¶ Objectif : classer les formes de la statuaire féminine dans les monuments aux morts du Limousin 

¶ Vocabulaire : monument civique ; monument patriotique ; monument funéraire-patriotique ; monument 

funéraire ; monument pacifiste 

 

Travail de synthèse : il s’agit d’utiliser une typologie générale célèbre après avoir étudié les panneaux 11 à 24. 

 

Classez les différentes  formes de la statuaire des monuments aux morts du Limousin en fonction du tableau ci-

dessous et commentez les résultats. 

Typologie des monuments aux morts en fonction de la nature et de l’iconographie (*) 

Type de monument aux morts Nature et iconographie 

Monument civique Stèle et/ou statue : Poilu réaliste 
Pas d'allégories ni de croix 
Croix de guerre fréquente  

Monument patriotique Stèle et/ou statue: Poilu idéalisé 
Allégories : coqs, couronnes de laurier,  
Victoires, drapeaux déployés et / ou brandis  

Monument funéraire-patriotique  Statue de poilu mourant  
Drapeaux embrassés, serrés contre la poitrine ou drapés  
Croix fréquente 

Monument funéraire  Tombe, stèle, calvaire  
Pleureuses  
Gisants  
Croix fréquente 

Monument pacifiste  Vieux parents, veuves, orphelins  
Camarades (rare)  
Allégorie pacifiste (rare)  

(*) D’après la typologie page 51 d’Antoine Prost. Les Anciens combattants et la société française, 1914-1939. Volume 

n°3 : Mentalités et idéologies. Editions des Presses de la Fondation Nationales des Sciences Politiques, 1977. 

 

Réponse au travail de synthèse 

Il y a une majorité de monuments classés dans la catégorie « patriotique » (18 monuments sur 33), cela tient à 

l’objet de notre étude qui ne porte que sur des monuments avec statuaire féminine, or nous avons vu que dans ce 

cadre, les allégories sont dominantes (22 monuments sur 33). Dans son étude portant sur l’ensemble de la France, 

Antoine Prost remarque que « l’allégorie est toujours très marquée, et souvent dans un sens patriotique ». Cela se 

vérifie en Limousin avec les représentations de la France victorieuse ou casquée, avec celles de la République 

victorieuse ou guerrière, avec celles de la Victoire au drapeau ou ailée. ». On peut être surpris, et même choqué 

aujourd’hui, à la veille du centenaire du début de la guerre de 1914, par un tel éloge de la victoire dans un 

monument aux morts, mais il s’agit à chaque fois d’un choix local, qui peut se comprendre dans l’ambiance du début 

des années 1920. L’allégorie de la Jeunesse (16A. Saint-Yrieix-sous-Aixe) ayant aussi été utilisée pour commémorer la  

guerre de 1870-1871, on peut considérer qu’elle a un sens patriotique. On trouve également deux exemples d’une 

allégorie féminine associée à un poilu : le sens patriotique étant plus accentué avec le soldat triomphant (19A. La 

Souterraine) qu’avec le soldat au repos (19B. Ussel). On peut être plus hésitant sur le classement des deux statues de 

Marianne, on a vu que la Marianne d’Injalbet (15B. Saint-Privat)  a une expression combative, par contre la Marianne 

sous un dais (15A. Champagnac-la-Nouaille) est plus apaisée, et la forme du monument combine le mystique et le 

profane ce qui pourrait aussi la rattacher au type « funéraire-patriotique ». 

 L’absence d’allégories et de statues féminines réalistes étant des critères de définition des monuments civiques, il 

n’est pas surprenant de ne pas trouver une seule illustration de ce type dans notre étude. Dans son livre de 

référence, Antoine Prost indique que les stèles (sans statue) sont les monuments les plus nombreux, et qu’elles ont 
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souvent un caractère civique. Le monument civique étant caractérisé par sa sobriété, par l’absence d’exaltation de la 

patrie ou d’insistance sur le deuil. 

On recense 3 monuments de type funéraire avec la France en pleurs et l’allégorie de la Douleur qui insistent sur le 

deuil (18A. Bassignac-le-Haut, 18B. Turenne, 18C. Saint-Sulpice-Laurière). 

On trouve aussi 3 monuments de type funéraire-patriotique, catégorie intermédiaire caractérisée ici par une 

allégorie féminine en présence d’un soldat blessé (20A. Eygurande, 20B. Bort-les-Orgues, 20C. Boussac). 

Deux monuments complexes, que l’on trouve souvent dans les villes (17A. Limoges, une grande ville ; 17B. 

Rochechouart, une petite ville), peuvent rejoindre deux catégories car ils combinent à la fois l’allégorie de la Paix qui 

est de type pacifiste et l’allégorie de la Douleur qui est de type funéraire. Comme nous l’avons vu dans Le cas du 

monument de Limoges, l’ambiguïté du classement vient du compromis qui a été passé lors du choix du monument. 

On trouve enfin 7 monuments de type pacifiste avec l’allégorie de la Liberté (16.B Châteauneuf-la-Forêt)  et les six 

représentations originales de figures féminines réalistes en costume local, qui peuvent être des mères ou des 

veuves. Antoine Prost indique que l’on rencontre aussi ces monuments particuliers dans d’autres régions de France 

comme la Bretagne et le Pays Basque (voir le panneau n°25 sur les « femmes d’ailleurs »). 

 

Typologie des 33 monuments aux morts du Limousin en fonction de la nature et de l’iconographie 

Pan. n° Commune Département Caractéristiques de la statue Type de monument 

11A 5 Blessac Creuse France victorieuse patriotique 

11B 28 Sainte-Feyre Creuse République victorieuse patriotique 

11C 26 Saint-Yrieix-la-Perche Haute-Vienne République guerrière patriotique 

12A 3 Beaulieu-sur-Dordogne Corrèze France casquée patriotique 

12B 31 Tulle Corrèze Victoire coiffée du casque de poilu patriotique 

12C 17 Lapleau Corrèze France casquée patriotique 

13A 19 Magnac-Bourg Haute-Vienne Allégorie au drapeau patriotique 

13B 9 Chamberet Corrèze Victoire au drapeau patriotique 

13C 20 Pérols-sur-Vézère Corrèze France victorieuse patriotique 

13D 23 Saint-Martin-la-Méanne Corrèze Victoire au drapeau patriotique 

14A 12 Chénérailles Creuse Victoire ailée patriotique 

14B 1 Allassac Corrèze Victoire ailée patriotique 

14C 14 Dorat (Le) Haute-Vienne Victoire ailée adossée à une lanterne des morts patriotique 

15A 10 Champagnac-la-Noaille Corrèze Buste de Marianne, sous un dais en ogive patriotique 

15B 24 Saint-Privat Corrèze Marianne de Jean-Antoine Injalbert patriotique 

16A 27 Saint-Yrieix-sous-Aixe Haute-Vienne Allégorie de la Jeunesse patriotique 

16B 11 Châteauneuf-la-Forêt Haute-Vienne Liberté éclairant le monde pacifiste 

17A 18 Limoges Haute-Vienne Paix terrassant la Guerre et soldat gisant veillé par la Douleur pacifiste et funéraire 

17B 21 Rochechouart Haute-Vienne Allégorie de la Paix et allégorie de la Douleur pacifiste et funéraire 

18A 2 Bassignac-le-Haut Corrèze La France en pleurs funéraire 

18B 32 Turenne Corrèze Allégorie de la Douleur funéraire 

18C 25 Saint-Sulpice-Laurière Haute-Vienne Allégorie de la Douleur funéraire 

19A 29 Souterraine (La) Creuse Soldat tenant une petite victoire ailée patriotique 

19B 33 Ussel Corrèze Patrie au drapeau soutenant un soldat au repos patriotique 

20A 15 Eygurande Corrèze France victorieuse soutenant un soldat blessé funéraire-patriotique 

20B 6 Bort-les-Orgues Corrèze République soutenant un soldat blessé funéraire-patriotique 

20C 7 Boussac Creuse Patrie soutenant un soldat blessé funéraire-patriotique 

21A 4 Bellac Haute-Vienne Limousine assise pacifiste 

22A 8 Châlus Haute-Vienne Limousine debout, devant une pyramide pacifiste 

22B 22 Saint-Léonard-de-Noblat Haute-Vienne Limousine debout, devant une pyramide pacifiste 

23A 13 Cieux Haute-Vienne Jeune limousine dite "la bergère" pacifiste 

23B 30 Thouron Haute-Vienne Jeune limousine en costume local pacifiste 

23C 16 Guéret Creuse Creusoise assise en costume local pacifiste 
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Fiche pédagogique n°20 sur les « femmes d’ailleurs » 

¶ Objectif : comparer, classer les monuments aux morts avec des femmes en costume local. 

¶ Vocabulaire : monument funéraire ; monument pacifiste. 

 

Panneau n°25 : Quelques exemples de femmes « du pays » 

Questions 

Q .1. Quels sont les points communs et les variantes entre les monuments aux morts avec des « femmes d’ici » et 

ceux avec des « femmes d’ailleurs ». 

Q.2. Á quelles catégories de la typologie d’Antoine Prost (présentée dans la fiche précédente) appartiennent les 

monuments aux morts avec des femmes « du pays ». 

Réponses 

R.1. On peut multiplier les exemples de monuments aux morts avec des femmes en costume local sur le territoire 

national, il reste qu’au regard des 36 000 communes de France, ces monuments sont peu nombreux. Les points 

communs entre toutes ces statues de femmes sont  le plus souvent l’origine paysanne qui renvoie l’image d’une 

France encore profondément rurale, la situation de deuil et l’attitude de dignité. Les variantes peuvent venir de la 

position : les unes sont debout, les autres sont assises ou agenouillées ;  elles peuvent  aussi être liées au costume 

local : on retrouve la grande cape et la tête encapuchonnée à Penmarch (25.1), mais la tête est couverte d’un foulard 

à Confolens  (25.2) ou d’une coiffe à Termignon (25.3), il a nécessairement des différences dans les vêtements  entre 

le Limousin, la Bretagne, la Corse, le pays Basque pour ne citer que les régions les plus typiques ; elles proviennent 

aussi des personnages représentés : une jeune épouse ou une mère plus âgée,  de vieux parents, une mère et un 

orphelin.  On peut remarquer que le groupe sculpté en marbre dit « La Confolentaise et l'Enfant » qui se recueillent 

sur la tombe du mari symbolisé par la croix et le casque du soldat, rappelle « La Limousine » de Saint-Léonard-de 

Noblat (23 .4), car les deux monuments ont été réalisés peu avant sa mort par Henri François Coutheillas, sculpteur 

de Limoges (1862-1927). D’une façon générale, « la France des monuments aux morts se présente sous un jour 

malthusien », car on ne représente pas plus de un ou deux enfants (1). 

R.2. On retrouve deux catégories : les monuments funéraires et les monuments pacifistes. 

 Les monuments funéraires  insistent sur la douleur avec les pleureuses et les gisants. La représentation de la 

douleur réaliste se retrouve dans la plupart des régions de France, à titre illustratif, on peut retenir la « Savoyarde » 

de Termignon qui se désole, une main sur le visage comme pour masquer la souffrance de la perte d’un fils ou d’un 

mari. On peut aussi interpréter ce type de monument comme une protestation contre la guerre, on rejoint alors la 

catégorie des monuments pacifistes. On peut y classer les monuments représentant la veuve et l’orphelin, comme à 

Confolens. Mais le message pacifiste est encore plus direct et militant quand il combine l’attitude et l’écriture 

comme la Veuve d’Equeurdreville dans la Manche et la Picarde de Péronne dans la Somme : « que maudite soit la 

guerre ». 

(1) Annette Becker, Les Monuments aux Morts. Mémoire de la Grande Guerre. Editions Errance, 1988, page 63. 
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Fiche pédagogique n°21  sur les matériaux des monuments aux morts avec statuaire féminine 

¶ Objectif : commenter l’esthétique, identifier la nature et l’origine des matériaux. 

¶ Vocabulaire : andésite ; bronze ; granit ; granite ; marbre. 

 

Panneau n°26 : l’esthétique des matériaux 

Questions et réponses 

Q.1. Quelles impressions délivrent les visages des statues au fil du temps ? Les matériaux utilisés influencent-ils la 

perception ? 

R.1. Les statues de ces femmes à jamais silencieuses ont des visages impassibles, figés dans l’éternité. Les deux 

statues en bronze semblent bien résister à l’usure du temps : La Marianne affiche un visage déterminé en 

correspondance  avec la solidité du métal (26 .6), et l’allégorie de la Jeunesse brille et resplendit de beauté (26 .5). Il 

semble en être de même pour le granit moucheté de la Victoire ailée (26.2). Les veines du marbre bleu donnent 

l’impression d’un souffle de vent entourant le visage endormi de l’allégorie de la Douleur (26.7). Le marbre blanc de 

la Mère de douleur a perdu de son éclat (26.8), mais les statues en pierre calcaire comme celles de la Limousine 

(26.1) ou des allégories féminines (26.3 et 26.4) semblent plus souffrir, les matériaux étant plus fragiles et plus 

sensibles à la présence de lichens. En dehors des jours de cérémonie, il n’est pas sûr que ces statues attirent 

régulièrement l’attention : « Événement majeur au début du siècle dernier, le temps de la nouveauté est passé ; la 

présence familière est devenue banale, désuète, invisible. L'érosion des mémoires a devancé celle de la pierre. » (1) 

(1) Janette Cathalifaud, Josépha Herman-Bredel , 9ƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘǳŀƛǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 

Morts du Limousin 1914-1918. Éditions Culture & Patrimoine en Limousin, 2008, page 7. 

Panneau n°27 : nature physique et origine géographique des matériaux 

Suite des Questions 

Q .2. Quels sont les matériaux utilisés pour les statues et les socles des monuments aux morts ? Précisez les 

proportions de chacun dans le total des 33 monuments. (Tableau 26.1.) 

Q .3. Quelles sont les critiques formulées par la commission départementale ?  Quelles sont ses recommandations ? 

(texte 26.2.) 

Q .4. Quelles sont les origines géographiques des matériaux utilisés ? La préférence locale  dans le choix des 

matériaux est-elle respectée ? (Tableau 26.1.) 

Réponses 

R.2. Tableau de répartition des matériaux des 33 statues 

bronze calcaire granit granite marbre pierre dure 
ou demi-dure 

pierre de 
taille 

pierre 
silicatée 

Total 

12 6 2 2 4 4 1 2 33 

36% 18% 6% 6% 12% 12% 3% 6% 100% 
 

Tableau de répartition des matériaux des 33 monuments et socles 

bronze calcaire granit granite marbre pierre dure pierre de 
taille 

andésite Total 

2 3 11 7 2 3 3 2 33 

6% 9% 33% 21% 6% 9% 9% 6% 100% 
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Au niveau des statues, le bronze l’emporte avec une majorité relative de 36 %, le reste est composé de statues en 

pierre de différentes natures (calcaire, granit, granite, marbre, andésite…) 

 Au niveau des monuments et les socles, le granit l’emporte avec 33 % suivi du granite au « pierre du Limousin » avec 

21%.  

R.2. La commission départementale peut émettre des critiques sur l’esthétique des projets de monuments aux 

morts, mais cela ne concerne que les communes qui ont fait une demande de subventions. Dans le cas de 

Champagnac-la-Nouaille (panneau n°16), c’est l’originalité du monument qui consiste en un dais abritant une statue 

de Marianne qui est sévèrement critiqué, à l’inverse dans le cas de Magnac-Bourg (panneau n°14), c’est la banalité 

d’une Victoire au drapeau issue d’un catalogue national et produite en série qui est dénoncée. Les recommandations 

portent sur l’usage de matériaux et même de main d’œuvre du territoire français. Au lendemain de la Grande Guerre 

et du Traité de Versailles, on ne peut imaginer autre chose que la préférence nationale pour relancer la production 

et protéger l’emploi. Révélateur de l’état des relations franco-allemandes  de l’époque : en 1921, un fabricant de 

monuments allemand propose ses services en France, en réaction  Le journal L'art funéraire et commémoratif, 

donne un avis péremptoire : « Les maires savent que leur devoir est de commander les monuments de nos morts à 

des artistes de France et non à des industriels de la Bochie ... Il ne faut pas que nos larmes et nos deuils servent à 

engraisser des mercantis d'outre-Rhin qui furent sans doute les assassins de nos héros » (1). Il faudra traverser la 

grande crise des années 1930 et la Seconde Guerre mondiale, pour que l’ouverture des échanges et  la création d’un 

marché européen se mettent en place. 

(1) Annette Becker, Les Monuments aux Morts. Mémoire de la Grande Guerre. Editions Errance, 1988, page 142. 
 

R.3. Tableau des origines géographiques des matériaux de 31 monuments (*) 

  Matériaux originaires du Limousin Matériaux d'origine non limousine 

1 granit de Maupuy (Creuse) pierre calcaire de Lens (Gard)  

2 granit (sans précision) granite blanc moucheté de Bécon (Maine-et-Loire)  

3 granit du pays granite bleuté du Forez (Loire) 

4 granit (sans précision) pierre calcaire de Pouillenay (Côte-d'Or) 

5 granite du Compeix (Creuse) pierre calcaire de Saint-Martin (Saône-et-Loire) 

6 pierre granitique du Compeix (Creuse)  pierre calcaire de Charente et granit  

7 granit (sans précision) granit de Kesanton (Finistère) 

8 granit (sans précision) granite du Nontronnais (Dordogne) 

9 granite du Compeix (Creuse) marbre blanc (sans précision) 

10 granit bleuté de Sainte-Feyre (Creuse)  marbre de Carrare (Italie) 

11 granit du pays marbre bleu turquin et andésite de Volvic (Puy-de-Dôme) 

12 
granite du Compeix (Creuse) et pierre de taille de 
Blond (Haute-Vienne) marbre blanc de Carrare et granit fin de Bretagne 

13 pierre demi-dure (sans précision) pierre dure de Saint-Martin (Saône-et-Loire) 

14 pierre silicatée et granit rose de Pérols (Corrèze) pierre de Bourg d'Oisans (Isère) 

15 pierre de taille (sans précision) pierre silicatée et pierre de taille de Bonnillet (Vienne)  

16 pierre de taille et granite    
 

Si on suppose que les matériaux composés de granit ou de pierre de taille sans précision de l’origine, sont en fait 

d’origine locale, on constate que dans 16 cas sur 31, les matériaux sont originaires du Limousin, soit une peu plus de 

la moitié des cas. Pour le reste, il s’agit souvent de matériaux issus de régions voisines du Limousin et ou existe des 

carrières pour les matériaux recherchés. Il y a cependant deux monuments où l’on a fait venir du marbre blanc de 

Carrare en Italie, lieu de production universellement connu depuis l’époque romaine. 

(*) Pour deux monuments (Beaulieu-sur-Dordogne et Bort-les-Orgues), les renseignements disponibles ne portent 

que sur la statuaire en bronze.  
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Fiche pédagogique n°22  sur les épitaphes des monuments aux morts avec statuaire féminine 

¶ Objectif : étudier, classer et comparer les inscriptions des monuments aux morts avec statuaire féminine. 

¶ Vocabulaire : épitaphe ; épigraphie nécrologique 

 

Panneau n°28 

 

Questions 

 

Q .1. Relevez les termes et les formulations les plus fréquentes dans les épitaphes des 33 monuments. 

 

Q.2. Classez les 33 monuments aux morts en fonction de leur épitaphe.  Vous utiliserez pour répondre la typologie 

du tableau ci-dessous 

Typologie des monuments aux morts en fonction des inscriptions (1) 

Type  de monument aux morts Inscriptions 

Monument civique « [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Χ à ses enfants morts pour la France »  
 

Monument patriotique « Morts pour la Patrie »  
ζIŞǊƻǎΣ ƘŞǊƻƠǉǳŜΣ ƎƭƻƛǊŜΣ ŎƘŀƳǇ ŘϥƘƻƴƴŜǳǊ Χ » 

Monument funéraire-patriotique  « A nos morts » 
« Morts pour la Patrie »  
« Morts pour la France »  

Monument funéraire  « A nos morts » 
« A nos enfants » 
« A nos morts de la guerre » 

Monument pacifiste  Aucune mention de France ou Patrie 
« A nos morts (fils, enfants) » 
« Aux victimes » 
Inscription explicitement pacifiste (rare) 

 (1) D’après la typologie page 51 d’Antoine Prost. Les anciens combattants et la société française, 1914-1939. Volume 

n°3 : Mentalités et idéologies. Editions des Presses de la Fondation Nationales des Sciences Politiques, 1977. 

 

Q.3. Commentez les résultats du classement des monuments selon les inscriptions et comparez-les avec ceux du 

classement selon l’iconographie. 

 

Q .4. On trouve sur certains monuments aux morts de France, les vers célèbres de Victor Hugo qui suivent (2).  Á 

quelle catégorie de la typologie des monuments aux Morts d’Antoine Prost, rattachez-vous ces vers ? Justifiez votre 

réponse. 

« Ceux qui pieusement sont morts pour la Patrie 

Ont droit qu'à leur cercueil la foule vienne et prie. 

Entre les plus beaux noms, leur nom est le plus beau, 

Toute gloire près d'eux passe et tombe, éphémère 

Et comme ferait une mère 

La voix d'un peuple entier les berce en leur tombeau 

Gloire à notre France éternelle ! 

Gloire à ceux qui sont morts pour elle! 

Aux martyrs! Aux vaillants! Aux forts! » 
 

(Premiers vers du poème, « Hymne » du recueil  Les chants du crépuscule) 
 

(2) Vers cités page 44. Antoine Prost. Les Anciens combattants et la société française, 1914-1939. Volume n°3 : 

Mentalités et idéologies. Editions des Presses de la Fondation Nationales des Sciences Politiques, 1977. 
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Q.5. Quelle est l’ordre de présentation très fréquente dans l’épigraphie nécrologique (l’inscription des noms sur les 

monuments aux morts) ? Quelle signification donner à cette présentation ? 

 

Réponses 

R.1. La formulation la plus fréquente est : « [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Χ Ł ǎŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ƴorts pour la France ». C’est une 

formulation qui met l’accent sur la dimension communale de l’hommage, et qui est officielle, car elle reprend la 

notion de « Morts pour la France » qui figure sur les actes de décès de militaires tués à la guerre. 

 Une autre variante, qui peut sembler proche en apparence, mais qui modifie le sens du message est « morts pour la 

Patrie » et encore plus avec la version latine « PRO PATRIA ». Elle se combine souvent avec les termes de « gloire », 

« héros », commune « reconnaissante ». 

On trouve aussi la formule « A nos morts » sans précision ou avec « de la guerre ».  Par contre le sens en est modifié 

quand on y ajoute « morts pour la France », « morts pour la patrie », « gloire », « reconnaissance » 

Le sens du message est encore différent quand il se termine par « pour la Paix » ou « pour la Liberté du monde ». 

 

R.2. Classement des 33 monuments du Limousin selon une typologie fondée sur les  inscriptions 

 N° Commune D. Épitaphe inscrite Type de monument 

7 Boussac 23 La ville de Boussac à ses enfants Morts pour la France civique 

9 Chamberet 19 La commune de Chamberet à ses Enfants morts pour la France civique 

10 Champagnac-la-N . 19 La commune de Champagnac-la-Noaille à ses enfants morts pour la France civique 

20 Pérols-sur-Vézère 19 Pérols à ses enfants morts pour la France civique 

27 Saint-Yrieix-sous-A. 87 La commune de Saint-Yrieix-sous-Aixe à ses enfants morts pour la France civique 

29 Souterraine (La) 23 La Souterraine à ses enfants morts pour la France civique 

22 Saint-Léonard-de-N. 87 À nos Morts de la guerre funéraire 

13 Cieux 87 Cieux à ses Morts funéraire  

15 Eygurande 19 À nos Morts funéraire  

16 Guéret 23 À nos Morts funéraire  

2 Bassignac-le-Haut 19 À nos Morts Glorieux funéraire-patriotique 

4 Bellac 87 À nos Morts pour la Patrie funéraire-patriotique 

6 Bort-les-Orgues 19 La ville de Bort à ses enfants Morts pour la Patrie funéraire-patriotique 

8 Châlus 87 À nos enfants Morts pour la France funéraire-patriotique 

14 Dorat (Le) 87 Aux Enfants du Dorat Morts pour la France funéraire-patriotique 

19 Magnac-Bourg 87 À la mémoire des enfants de Magnac morts pour la France funéraire-patriotique 

24 Saint-Privat 19 Aux enfants de St-Privat Morts pour la France funéraire-patriotique 

28 Sainte-Feyre 23 À ses Morts la commune de Sainte-Feyre reconnaissante funéraire-patriotique 

18 Limoges 87 Aux enfants de Limoges Morts pour la France et la Paix du Monde civique  et pacifiste 

11 Châteauneuf-la-F. 87 La commune de Châteauneuf-la-Forêt à ses Enfants Morts pour la Liberté du Monde pacifiste 

30 Thouron 87 Thouron à ses enfants morts pour la Paix pacifiste 

1 Allassac 19 Allassac à ses héroïques enfants Morts pour la France patriotique 

3 Beaulieu-sur-D. 19 À la Gloire des enfants de Beaulieu Morts pour la France patriotique 

5 Blessac 23 Au paysan. Par son sang, il sauva la France. Par son travail, il la rénovera. patriotique 

12 Chénérailles 23 À nos Morts Glorieux La ville de Chénérailles reconnaissante patriotique 

21 Rochechouart 87 À Nos Héros de la Grande Guerre - Aux Morts pour la Patrie patriotique 

23 
Saint-Martin-la-
Méanne 

19 
St-Martin-la-Méanne à ses glorieux enfants morts pour la Patrie   
À eux la gloire À nous le souvenir PRO PATRIA 

patriotique 

25 Saint-Sulpice-L. 87 Saint-Sulpice-Laurière à ses héroïques enfants morts pour la France Ils ont bien mérité de la Patrie patriotique 

26 Saint-Yrieix-la-P. 87 À ses glorieux enfants morts pour la France la commune de St-Yrieix reconnaissante patriotique 

31 Tulle 19 PRO PATRIA (sous la statue) Á la gloire des Corréziens morts pour la France (sous les trois blasons) patriotique 

32 Turenne 19 La commune de Turenne à ses morts glorieux patriotique 

33 Ussel 19 PATRIE Á ses morts glorieux la commune d'Ussel reconnaissante patriotique 

17 Lapleau 19 (Sans épitaphe)   
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R.3. Le commentaire du classement selon les inscriptions des monuments. 

L’inscription de type civique se retrouve sur 6 monuments  (soit une part 19 % dans un total de 32 monuments, le 

monument de Lapleau n’ayant pas reçu d’épitaphe). L’inscription funéraire centrée sur le deuil n’est présente que 

sur 4 monuments (12,5%). Elle est plus souvent associée avec  le vocabulaire glorieux et héroïque pour devenir une 

inscription funéraire-patriotique, on trouve cela sur 8 monuments (25%). L’inscription pacifiste est rare, elle n’est 

présente que sur 2 monuments (6%), et en combinaison avec une formulation civique dans le cas unique du 

monument complexe de Limoges. L’inscription patriotique rassemble une majorité relative car elle est présente sur 

11 monuments (34,5%). 

Pour dépasser le constat statistique, il faudrait faire de l’histoire politique locale. En effet, d’après Vincent Brousse : 

« le choix des inscriptions gravées sur les monuments aux morts traduit le plus souvent la coloration politique de la 

municipalité, donc de la majorité du corps électoral de la commune » (3). Il donne les exemples des communes de 

Nantiat, Saint-Sylvestre, Nedde, Peyrat-le-Château, Panazol, Cheissoux, Saint-Julien-le-Petit, toutes administrées à 

l’époque par des socialistes SFIO et où l’on trouve  dans l’inscription gravée l’expression « victimes de la guerre », 

typique des monuments pacifistes. 

(3) Page 412, dans Le Limousin, pays et identités - Enquêtes d'histoire de l'Antiquité au XXIe siècle. Jean Tricard, 

Philippe Grandcoing, Robert Chanaud (dir.), 2006.  

Comparaison du classement des 33 monuments selon les inscriptions et selon l’iconographie 

 N° Commune D. ¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
 
Type d’iconographie Pan. Caractéristiques de la statue 

7 Boussac 23 civique 
 

funéraire-patriotique 20C Patrie soutenant un soldat blessé 

9 Chamberet 19 civique 
 

patriotique 13B Victoire au drapeau 

10 Champagnac-la-N . 19 civique 
 

patriotique 15A Buste de Marianne, sous un dais en ogive 

20 Pérols-sur-Vézère 19 civique 
 

patriotique 13C France victorieuse 

27 Saint-Yrieix-sous-A. 87 civique 
 

patriotique 16A Allégorie de la Jeunesse 

29 Souterraine (La) 23 civique 
 

patriotique 19A Soldat tenant une petite victoire ailée 

22 Saint-Léonard-de-N. 87 funéraire 
 

pacifiste 22B Limousine debout, devant une pyramide 

13 Cieux 87 funéraire  
 

pacifiste 23A Jeune limousine dite "la bergère" 

15 Eygurande 19 funéraire  
 

funéraire-patriotique 20A France victorieuse soutenant un soldat blessé 

16 Guéret 23 funéraire  
 

pacifiste 23C Creusoise assise en costume local 

2 Bassignac-le-Haut 19 funéraire-patriotique 
 

funéraire 18A La France en pleurs 

4 Bellac 87 funéraire-patriotique 
 

pacifiste 21A Limousine assise 

6 Bort-les-Orgues 19 funéraire-patriotique 
 

funéraire-patriotique 20B République soutenant un soldat blessé 

8 Châlus 87 funéraire-patriotique 
 

pacifiste 22A Limousine debout, devant une pyramide 

14 Dorat (Le) 87 funéraire-patriotique 
 

patriotique 14C Victoire ailée adossée à une lanterne des morts 

19 Magnac-Bourg 87 funéraire-patriotique 
 

patriotique 13A Allégorie au drapeau 

24 Saint-Privat 19 funéraire-patriotique 
 

patriotique 15B Marianne de Jean-Antoine Injalbert 

28 Sainte-Feyre 23 funéraire-patriotique 
 

patriotique 11B République victorieuse 

18 Limoges 87 
civique  
et pacifiste  

pacifiste et funéraire 17A 
Paix terrassant la Guerre et soldat gisant veillé par la 
Douleur 

11 Châteauneuf-la-F. 87 pacifiste 
 

pacifiste 16B Liberté éclairant le monde 

30 Thouron 87 pacifiste 
 

pacifiste 23B Jeune limousine en costume local 

1 Allassac 19 patriotique 
 

patriotique 14B Victoire ailée 

3 Beaulieu-sur-D. 19 patriotique 
 

patriotique 12A France casquée 

5 Blessac 23 patriotique 
 

patriotique 11A France victorieuse 

12 Chénérailles 23 patriotique 
 

patriotique 14A Victoire ailée 

21 Rochechouart 87 patriotique 
 

pacifiste et funéraire 17B Allégorie de la Paix et allégorie de la Douleur 

23 Saint-Martin-la-M. 19 patriotique 
 

patriotique 13D Victoire au drapeau 

25 Saint-Sulpice-L. 87 patriotique 
 

funéraire 18C Allégorie de la Douleur 

26 Saint-Yrieix-la-P. 87 patriotique 
 

patriotique 11C République guerrière 

31 Tulle 19 patriotique 
 

patriotique 12B Victoire coiffée du casque de poilu 

32 Turenne 19 patriotique 
 

funéraire 18B Allégorie de la Douleur 

33 Ussel 19 patriotique 
 

patriotique 19B Patrie au drapeau soutenant un soldat au repos 

17 Lapleau 19   
 

patriotique 12C France casquée 
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Il y correspondance entre les deux classements pour 16 monuments, soit exactement dans 50% des cas. Ce résultat 

n’est pas surprenant car les monuments aux morts sont le fruit de confrontations et de compromis entre de 

nombreux intervenants dans le processus d’édification (panneaux n°7 et 8). L’iconographie est plus majoritairement 

tournée vers le type patriotique que les inscriptions (18 monuments selon l’iconographie contre 11 selon les 

inscriptions). Cela peut s’expliquer par la présence d’allégories féminines fabriquées en série. Inversement le langage 

peut être plus souple et combiner à la fois le deuil et la gloire : le type funéraire-patriotique compte 8 monuments 

au niveau des inscriptions et seulement 3 au niveau de l’iconographie. Par contre un langage ouvertement pacifiste 

est plus difficile à utiliser, on ne compte que trois inscriptions dans ce sens, alors qu’au niveau de l’iconographie, la 

présence de ce type est plus fréquente avec 7 monuments, car elle peut jouer sur des formes implicites. 

 

Au final, même si l’ensemble reste passablement conformiste, il y a plusieurs combinaisons possibles entre 

l’iconographie et les inscriptions qui permettent une certaine diversité des monuments aux morts avec statuaire 

féminine. Le seul cas de dissonance entre les deux paramètres est celui du monument de Rochechouart ou 

l’iconographie pacifiste et funéraire entre en contradiction avec des inscriptions franchement patriotiques. 

 

R.4. On retrouve dans les vers du poème « Hymne » du recueil  Les chants du crépuscule de Victor Hugo (1802-1885) 

publié en 1835, le vocabulaire typiquement associé aux monuments patriotiques : « morts pour la Patrie », « Gloire à 

… ». Le poème était appris et chanté par les enfants des écoles de la Troisième République. Son auteur était  

considéré comme un père spirituel du régime républicain qui l’avait honoré par des funérailles nationales.  Les morts 

que chante l’Hymne de Victor Hugo sont ceux qui sont tombés sur les barricades, lors de la révolution de juillet 1830. 

Le poème a été écrit  en juillet 1831 pour la cérémonie commémorative des morts des Trois Glorieuses (4). Les vers 

de Victor Hugo ne glorifient pas la victoire sur un ennemi extérieur, mais la défaite d’un monarque. Pour Antoine 

Prost, il s’agit de patriotisme républicain et non de patriotisme nationaliste (5). 

 

(4) Avner Ben-AmosΣ [Ŝǎ CǳƴŞǊŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ±ƛŎǘƻǊ IǳƎƻΦ !ǇƻǘƘŞƻǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ. Poème cité page 475 

(5) Antoine Prost, Les Monuments aux morts. Culte républicain ? Culte civique ? Culte patriotique ? Pages 195-225. 

Dans Les Lieux de Mémoire, volume n°1 La République, sous la direction de Pierre Nora. Éditions Gallimard, 1984. 

 

 

R.5.  Dans la plupart des monuments aux morts, la présentation des noms  est par ordre alphabétique. On peut aussi 

rencontrer une présentation par ordre chronologique des décès (par exemple les monuments de Bassignac-le-Haut 

et Saint-Privat en Corrèze (6).  L’inscription des noms des morts dans l’ordre des grades de l’armée, des officiers 

supérieurs aux simples soldats est exceptionnelle. La présentation alphabétique ou chronologique respecte l’égalité 

devant la mort de tous les soldats citoyens, et  fait que les monuments aux morts sont des monuments de type civil 

et non de type militaire. 

 

(6) Abbé Michel Raynal, Regards sur les monuments aux morts du canton de Saint-Privat. Éditions Imprimerie du 

Corrézien, 2001. On trouve dans ce livre des photographies du monument de Bassignac-le-Haut et la liste 

chronologique des 27 noms pages 20-21 ; des photographies du monument de Saint-Privat, pages 48-49 ; le récit de 

l’abbé Mons, curé de la paroisse de Saint-Privat à partir de septembre 1914, pages 53-54 ; la liste chronologique des 

67 noms et une biographie de chaque décédé, pages 55-152.  
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Fiche pédagogique n°23  sur les artistes de la statuaire féminine 

¶ Objectif : caractériser les artistes de la statuaire féminine des monuments aux morts du Limousin. 
 

Panneaux n°29 et 30 : La liste alphabétique des sculpteurs 

Question et réponse 

Q.1. Dressez le portrait-type de l’artiste qui a réalisé des sculptures féminines sur les monuments aux morts du 

Limousin de la guerre de 1914-1918 

R.1. Le milieu des sculpteurs est d’abord un milieu masculin, sur 16 artistes recensés, on ne compte qu’une seule 

femme, Yvonne Gendron. Si on regarde l’étymologie des noms, on constate que 10 artistes sur 16 (62%) portent un 

nom d’origine française, 3 artistes sur 16 portent un nom d’origine germanique (19%) et 3 autres portent un nom 

d’origine italienne (19%). Traditionnellement, le milieu des artistes est plus ouvert que d’autres professions, mais Il 

faut être prudent sur ce critère, car l’origine du nom peut remonter très loin dans le temps et connaître ainsi de 

nombreuses générations nées en France. Par exemple, Jean-Antoine Injalbert est un artiste réputé né à Béziers, et 

dont la famille est implantée dans l’Hérault depuis plusieurs générations, il est l’auteur, entre autres, du buste de 

Marianne en 1889 pour le centenaire de la Révolution française (on retrouve ce buste dans le monument aux morts 

de Saint-Privat en Corrèze), et du monument aux morts de sa ville de naissance en 1925. Á l’opposé, Livio Soardi né 

à Venise, est un immigré italien de fraîche date et sans détails biographiques, sa signature figure sur le monument 

aux morts de Boussac en Creuse.  

Henri Chapu né en 1833, est l’artiste le plus ancien, sa production est souvent inspirée de la période antique et il 

devient un des sculpteurs « officiels » du début de la Troisième République.  Il figure dans la liste car il est l’auteur de 

l’allégorie de la Jeunesse en 1875, dont la copie réduite en bronze orne le monument aux morts de Saint-Yrieix-sous-

Aixe en Haute-Vienne, au début des années 1930. En dehors des cas particuliers d’Injalbet et de Chapu, les 11 

artistes dont on connait les dates de naissances sont nés entre 1862 et 1902, ils ont pour la plupart une trentaine ou 

une quarantaine d’années au début des années 1920 quand s’édifient les monuments aux morts. Les deux plus 

anciens (Henri Coutheillas et Georges Delperier) meurent pendant l’entre-deux-guerres en 1927 et 1936, le plus 

récent  (Henri Honorat) disparaît en 1978. Avec un âge moyen au décès de 73,8 ans, les sculpteurs bénéficient d’une 

longévité supérieure à celle de l’ensemble de la population.  

Sur les 15 artistes dont on connait le lieu de naissance, seulement trois sont originaires du Limousin. Le plus célèbre 

est Henri Coutheillas né à Limoges en 1862 et qui a réalisé 6 monuments aux morts : 4 sont des monuments que l’on 

peut interpréter comme pacifistes, il s’agit des Limousines en costume local présentes à Bellac, Châlus, Guéret et 

Saint-Léonard-de-Noblat. Les 2 autres sont des monuments patriotiques, il s’agit de la Victoire ailée du Dorat et de la 

Victoire casquée de Tulle. Ces « femmes d’ici », dont on a souligné l’originalité, se retrouvent une dizaine d’années 

plus tard dans les maquettes des monuments de Cieux et de Thouron élaborées par Yvonne Gendron et exécutées 

par un sculpteur local, Henri Honorat né à Limoges en 1902. Honorat réalise également le socle du monument 

pacifiste de Châteauneuf-la-Forêt ainsi que les stèles des monuments patriotiques de Magnac-Bourg, Saint-Yrieix-

sous-Aixe et Saint-Yrieix-la Perche.  Le dernier sculpteur originaire du Limousin est Robert Pradel, né à Beaulieu-sur-

Dordogne en 1888, et qui a réalisé deux monuments dans le sud de la Corrèze : le monument patriotique de sa ville 

natale (un France casquée sur un bas-relief en bronze)  et un monument funéraire à Turenne (une allégorie de la 

Douleur en bas-relief). Sur un échantillon de petite taille, il n’est pas possible d’associer systématiquement un artiste 

particulier à un type de monument. On constate cependant que Jean-Marie Camus réalisent trois monuments de 

type funéraire ou funéraire-patriotique en Corrèze à Bassignac-le-Haut, Bort-les-Orgues et Eygurande. Par contre 

Jules Pollacchi semble répondre à toutes les demandes : il est à fois le sculpteur du célèbre monument pacifiste de 

Gentioux et de la très patriotique République guerrière à Saint-Yrieix-la Perche. On peut également noter que les 

monuments complexes des villes de Rochechouart et Limoges, qui combinent à la fois le type pacifiste et le type 

funéraire, ont été confiés à des sculpteurs de renommée nationale suite à une procédure d’appel d’offres et de 

concours :  pour le premier il s’agit de Georges Delperier et pour le second d’André Sallé.  
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Tableau sur les biographies des artistes de la statuaire féminine des monuments aux morts du Limousin 

 Origine du 
nom 

Nom  Prénom Année de 
naissance 

Lieu de naissance Année 
de 
décès 

Lieu de 
décès 

âge 
au 
décès 

Monuments 
aux morts 

Type de 
monument 

1 Française CAMUS Jean-Marie 1877 Clermont-
Ferrand 

1955 Paris 78 Bassignac-le-
Haut 

funéraire 

Etymologie Très fréquent dans toute la France, c'est un sobriquet désignant une personne au nez 
camus (court et aplati). 

Bort-les-
Orgues 

funéraire-
patriotique 

Eygurande funéraire-
patriotique 

2 Française CHAPU Henri 1833 Mée(Loir-et-
Cher) 

1891 Paris 58 Saint-Yrieix-
sous-Aixe 

patriotique 

Etymologie Nom surtout porté dans l'Indre. Désigne celui qui est vêtu d'une chape. Autre possibilité : variante de Chapuis 
(charpentier).  

3 Française COUTHEILLAS Henri 1862 Limoges 1927 Paris 65 Bellac pacifiste 

Etymologie Porté dans le Limousin, désigne celui qui est originaire de Coutheillas, hameau de la 
commune de Compreignac (87). Sens du toponyme : dérivé de côte ou de coteau.  

Châlus pacifiste 

Le Dorat patriotique 

Guéret pacifiste 

Saint-Léonard-
de-Noblat 

pacifiste 

Tulle patriotique 

4 Française DELPERIER Georges 1865 Paris 1936 Tours 71 Rochechouart pacifiste et 
funéraire 

Etymologie Désigne en général un lieu planté de poiriers. Une variante de Perrier est cependant parfois possible.  

5 Française FRAISSE F. ? ? ? ?  Lapleau patriotique 

Etymologie Nom porté en Auvergne, de l'occitan qui signifie frêne. 

6 Italienne GALFIONE Louis 1880 Moulins (Allier) 1973 ? 93 Blessac patriotique 

Etymologie Nom italien relativement rare, porté dans le Piémont. 

7 Française GENDRON Yvonne ? Bordeaux ? Paris  Cieux pacifiste 

Etymologie Nom fréquent dans l'Ouest (85, 44, 53). C'est une variante ou un diminutif de Gendre. Thouron pacifiste 

8 Germanique GRAF Paul 1872 Boulogne-sur-M. 1947 ? 75 Ussel patriotique 

Etymologie Nom assez répandu en Alsace-Lorraine. Signifie comte en allemand,   

9 Germanique HOFMAN Charles 1896 Lille 1965 ? 69 La Souterraine patriotique 

Etymologie Nom très fréquent en Alsace-Lorraine, qui désigne un fermier, en allemand Hof signifie cour, ferme. 

10 Française HONORAT  Henri  1902 Limoges 1978 Feytiat 76 Cieux pacifiste 

Etymologie Nom est surtout porté en Provence, où l'on trouve aussi la variante Honnorat, Honnoré.  
C'est un nom de baptême qui correspond au latin Honoratus (Honoré) 

Thouron pacifiste 

Saint-Yrieix-
sous-Aixe 

patriotique 

Châteauneuf-
la-Forêt 

pacifiste 

Magnac-Bourg patriotique 

Saint-Yrieix-la-
Perche 

patriotique 

11 Germanique INJALBERT Jean-
Antoine 

1845 Béziers (Hérault) 1933 Paris 88 Saint-Privat  
(Marianne) 

patriotique 

Etymologie Nom fréquent en Aveyron. Enjal correspond au germanique engil (pointe d’une arme, lance), et  -bert signifie "brillant" 

12 Italienne POLLACCHI Jules 1877 Lille 1958 Limoges 81 Sainte-Feyre patriotique 

 St-Yrieix-la-P. patriotique 

13 française PRADEL Robert 1888 Beaulieu-sur-
Dordogne 

1951 Paris 63 Beaulieu-sur-
Dordogne 

patriotique 

Etymologie Celui qui est originaire d'un lieu-dit (le) Pradel, diminutif de l'occitan prada (prairie) Turenne funéraire 

14 Française SALLÉ  André  1891 Longueau 
(Somme) 

1961 Paimpol 70 Limoges pacifiste et 
funéraire 

15 Française SAUPIQUE Georges 1889 Paris 1961 ? 72 Ussel patriotique 

Etymologie Nom porté dans l'Indre-et-Loire et la Vienne. Probable déverbal de l'ancien occitan "salpicar" 

16 Italienne SOARDI Livio ? Venise ? ?  Boussac funéraire-
patriotique 

        73,8 âge moyen au décès 
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Glossaire : termes utilisés dans l’étude de la statuaire féminine des monuments aux morts 

Allégorie. Emploi en sculpture d’une figure humaine et quelquefois animale ou hybride pour représenter une idée 

ou une institution. Une action et des attributs donnent des indications sur le sens de l'œuvre. 

Ancien combattant. Statut légal reconnu par les autorités militaires et civiles d'un pays à toute personne ayant servi 

sous son autorité lors d'une guerre. Il donne droit à certains avantages et à une pension de retraite bonifiée. 

Andésite. Roche volcanique, de composition intermédiaire et généralement de couleur grise. La pierre de Volvic est 

un exemple d’andésite, elle a été utilisée pour construire la cathédrale de Clermont-Ferrand. 

Ange blanc. Femme bénévole partie sur le front pour devenir infirmière. 

Anticléricalisme. Ensemble d'idées, d'attitudes ou de tendances par lesquelles se marque l'hostilité au clergé ou tout 

au moins à son intervention dans le domaine temporel. 

Appel d'offres. Procédure qui permet à un commanditaire (le maître d'ouvrage), de faire le choix de l'entreprise (le 

soumissionnaire qui sera le fournisseur) la plus à même de réaliser une prestation de travaux, fournitures ou 

services. Le but est de mettre plusieurs entreprises en concurrence pour fournir un produit ou un service. Les règles 

de mise en concurrence différent entre les marchés publics et les marchés privés. 

Barbichet. Coiffure de broderie blanche à larges ailes et à fond de mousseline, portée jadis par les paysannes de 

certaines provinces du centre de la France dont le Limousin. 

Bas-relief. Sculpture adhérant à un fond, sur lequel elle se détache avec une faible saillie. 

Bonnet phrygien. Á l’origine, bonnet rouge porté les esclaves affranchis de l’ancienne Rome. Il devient pendant la 

Révolution française l’emblème de la République et de la liberté. 

Bronze. Alliage de cuivre et d'étain à forte teneur en cuivre (le plus souvent supérieure à 80 %), se prêtant 

facilement à la mise en forme par fonderie. Œuvre d'art ou accessoire décoratif en bronze. 

Célébration. Fêter un événement, le marquer de manifestations particulières, d'une cérémonie, etc. 

Cénotaphe. Du latin cenotaphium ; du grec kenotaphion, de kenos, vide, et taphos, tombeau. Monument élevé à la 

mémoire d'un mort et qui ne contient pas ses restes. 

Classes creuses. Déficit des naissances des années 1914-1918 lié à la Première Guerre mondiale. 

Commémoration. Action de commémorer, de rappeler le souvenir d'un événement, d'une personne ; cérémonie 

faite à cette occasion.  

Conformisme. Tendance à se conformer aux usages, à accepter les manières de penser ou d'agir du plus grand 

nombre, les normes sociales. 

Conservatisme . Attitude ou tendance de quelqu'un, d'un groupe ou d'une société, définie par le refus du 

changement et la référence sécurisante à des valeurs ou des structures immuables. 

Coq gaulois. Symbole national français. 

Couronne de laurier. Depuis l’antiquité grecque, c’est un symbole de la victoire. 

Croix de guerre. Décoration militaire attribuée pour récompenser l'octroi d'une citation par le commandement 

militaire pour conduite exceptionnelle au cours de la Première Guerre mondiale. On la rencontre en tant que 

symbole sur les monuments aux morts  en relief, gravée, en application, ou se détachant au sommet. 
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Deuil. Douleur, affliction éprouvée à la suite du décès de quelqu'un, état de celui qui l'éprouve. Ensemble des 

cérémonies et de l'apparat lié au décès.   

Dévaluation. Diminution volontaire de la valeur officielle de la monnaie nationale par rapport à un étalon de 

référence et aux monnaies étrangères. 

Émancipation. Action de s'affranchir d'un lien, d'une entrave, d'un état de dépendance, d'une domination, d'un 

préjugé : L'émancipation de la femme. 

Emblème. Attribut destiné à représenter une autorité, une personne, une collectivité ; insigne : Les emblèmes de la 

royauté ou de la république. 

Endettement. Fait de s'endetter, d'avoir des dettes.  Une dette étant une somme d'argent que l'on doit à quelqu'un 

à qui on l'a empruntée. 

 Fonderie. Installation métallurgique dans laquelle on fond les métaux ou les alliages, et où on les coule dans des 

moules pour leur donner la forme d'emploi. 

 « Gueules cassées ».  L'expression inventée par le Colonel Picot premier président de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ .ƭŜǎǎŞǎ ŘŜ ƭŀ CŀŎŜ 

et de la Tête, désigne les survivants de la Première Guerre mondiale ayant subi une ou plusieurs blessures au combat 

et affectés par des séquelles physiques graves, notamment au niveau du visage. Elle fait référence également à des 

hommes profondément marqués psychologiquement par le conflit, qui ne purent regagner complètement une vie 

civile ou qui durent, pour les cas les plus graves, être internés à vie. 

Gisant. Sculpture funéraire de l'art chrétien représentant un personnage couché  à plat-dos, vivant ou endormi. 

C’est, lorsqu’il existe, l'élément principal de décoration d’un tombeau. Par extension, un gisant gravé ou sculpté en 

bas ou demi-relief sur une dalle funéraire peut également représenter l'effigie d'un grand personnage. 

Granit.  Appellation devenue commerciale et générique chez les marbriers qui englobe aussi des gneiss, des grès, 

des brèches, des calcaires ou autres conglomérats. Le petit granit des Ardennes, par exemple, est un calcaire. 

Granite. Roche plutonique magmatique à texture grenue utilisée en construction. Il ne faut pas confondre « granite» 

et « granit ». 

Héroïsme. Courage exceptionnel, grandeur d'âme hors du commun : acte d'héroïsme. 

Houppelande.  Manteau ample et long, sans manches, porté autrefois au-dessus des vêtements. Synonymes : cape, 

caftan, pelisse, paletot. 

Iconographie. Du grec ancien ikon, image et graphein, écrire. Description et interprétation d’œuvres appartenant 

aux arts visuels (peintures, sculptures, gravures) 

Idéalisation.  Fait d'idéaliser, tendre vers l'idéal, d'attribuer des formes supérieures à celles que présente la réalité. 

Synonymes : poétisation, enjolivement, embellissement, anoblissement. 

Inflation. Situation ou phénomène caractérisé par une hausse généralisée et continue du niveau des prix. 

Institutions politiques. Ensemble des règles organisant la société : le droit, les lois et la Constitution. 

Lanterne des morts. Édifice maçonné, de forme variable, souvent élancé, en forme de tour, généralement creux et 

surmonté d'un pavillon ajouré (au moins trois ouvertures), dans lequel, au crépuscule, on hissait, souvent avec un 

système de poulies, une lampe allumée, supposée servir de guide aux défunts. 

Loi de finances. Loi prévoyant et autorisant, pour chaque année civile, l'ensemble des ressources et des charges de 

l'État. 
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Marbre. Roche métamorphique dérivée du calcaire, existant dans une grande diversité de coloris, pouvant présenter 

des veines, ou marbrures 

Marbrerie. Travail, industrie de transformation et de mise en œuvre des marbres et roches dures, pour la plupart 

susceptibles de prendre le poli. On distingue la marbrerie du bâtiment, la marbrerie funéraire et la marbrerie 

d'ameublement. 

Marché. Lieu théorique où se rencontrent l'offre et la demande d’un produit. 

Marché de gré à gré. L'expression de gré à gré signifie à l'amiable, d'un commun accord. Une transaction de gré à 

gré est une transaction entre deux parties libres de contracter et normalement informées. Un marché de gré à gré 

est moins transparent qu'un marché organisé. 

Marraine de guerre.  L'expression désigne une femme ou une jeunes fille qui entretient des correspondances avec 

un soldat au front durant la Première Guerre mondiale afin de les soutenir moralement, psychologiquement voire 

affectivement. 

Mater Dolorosa. La mère de douleur est un thème universel auquel le christianisme a donné une valeur de référence 

en en faisant un point marquant de la dévotion mariale dans une spiritualité de la compassion. 

Mémoire. Souvenir qu'on a d'une personne disparue, d'un événement passé ; ce qui, de cette personne, de cet 

événement restera dans l'esprit des hommes : La mémoire d'un peuple ; Honorer la mémoire d'un héros. 

Milieu social. Groupe social où vit une personne.  

Nationalisme. Théorie politique qui affirme la prédominance de l'intérêt national par rapport aux intérêts des 

classes et des groupes qui constituent la nation ou par rapport aux autres nations de la communauté internationale. 

Obélisque.  Pierre levée, généralement monolithe, à base quadrangulaire, taillée en forme de pyramide très élancée 

et terminée par une pointe pyramidale, le pyramidion. 

Pacifisme. Courant de pensée qui préconise la recherche de la paix internationale par la négociation, le 

désarmement, la non-violence. 

Palme. Attribut de la victoire dans l’iconographie antique. 

Patriotisme. Attachement sentimental à sa patrie se manifestant par la volonté de la défendre, de la promouvoir. 

Pietà. Mot d'origine italienne qui s'applique à la représentation, en sculpture et en peinture, de la mère tenant sur 

ses genoux le corps de son fils détaché de la croix. Ex. Pietà de Villeneuve-lès-Avignon (vers 1455) ; Pietà de Michel 

Ange, à Rome (1499). 

Planche à billets.  Création monétaire excessive par multiplication des coupures en circulation et qui provoque 

l’inflation : Faire marcher la planche à billets. 

Pleureuse. Personne engagée pour pleurer et se lamenter avec ostentation lors des veillées funèbres et des 

funérailles. 

Poilu. Soldat français de la guerre de 14-18.   

Promulgation. Acte par lequel le chef de l'État constate qu'une loi a été régulièrement adoptée par le Parlement et 

la rend applicable. 

Rameau de chêne. Il est le symbole de la force, de la puissance, de la majesté, de la longévité et de la résistance. 
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Réalisme. Tendance littéraire et artistique du XIXe siècle qui privilégie la représentation exacte, tels qu'ils sont, de la 

nature, des hommes, de la société. 

Rôle.  Comportement type et modèle de conduite correspondant à un statut (par exemple, distinction entre rôles 

masculin et féminin). 

Socialisme. Théorie visant à transformer l'organisation sociale dans un but de justice entre les hommes au plan du 

travail, de la rétribution, de l'éducation, du logement, etc. 

Souscription. Engagement de particuliers ou d'associés de fournir une somme convenue pour financer une 

entreprise, une œuvre commune.  

Statuaire. Art de faire des statues. Ensemble et caractères des statues d'une époque, d'un pays, d'un monument. 

Statut familial.  Situation ou position par rapport à la famille.  Synonymes : état civil, état matrimonial, situation 

matrimoniale, statut conjugal. 

Stèle. Colonne brisée, plaque de pierre destinées à porter une inscription, le plus souvent funéraire. 

Subvention. Aide financière versée par l'État ou une personne publique à une personne privée, physique ou morale, 

dans le but de favoriser l'activité d'intérêt général à laquelle elle se livre. 

Symbole. Signe figuratif, être animé ou chose, qui représente un concept, qui en est l'image, l'attribut, l'emblème : 

Le drapeau, symbole de la patrie. 

Trophée de guerre. En Grèce antique et durant la période de domination romaine, pour les célébrations des 

victoires militaires la coutume était d'exposer les prises d'armes, les objets d'art capturés lors du conflit. De nos 

jours, un trophée de guerre est plutôt une arme ou un drapeau capturé,  que l’on peut exposer dans des monuments 

ou des musées ou que les soldats peuvent ramener chez eux, comme souvenir. 

Union sacrée. Nom donné au mouvement de rapprochement politique qui a soudé les Français de toutes tendances 

(politiques ou religieuses) lors du déclenchement de la Première Guerre mondiale. 

Urne funéraire. Vase fermé de différents matériaux (pierre, bronze, marbre, albâtre, céramique, verre…) dans 

laquelle les proches d'un défunt conservent ses cendres après sa crémation. 

Veuve blanche. Fiancée en deuil suite à la Première Guerre mondiale et qui demeure célibataire. 

Sources : d’après les dictionnaires Larousse, Reverso ou l’encyclopédie Wikipédia. 
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En particulier le chapitre VII. Aux morts héroïques, pages 181-212 

 

Revue l’Histoire, 14-18, la catastrophe. Les collections de l’Histoire n°61, 114 pages, trimestriel octobre 2013. 

 

Revue Les Grandes affaires de l’Histoire, 14-18, 21 affaires-ŎƭŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ DǳŜǊǊŜ, n° 3 150 pages, janvier-
février 2014. 
Avec des articles plus directement en liaison avec l’exposition : 
Kévin Labiausse, Le rôle des femmes dans le conflit mondial. Page 90. 
Gérard Le Tulzo, Vie paysanne et paysans pendant la Grande Guerre. Pages 122-123. 
Philippe Grandcoing, Comment honorer les morts Κ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ.  Pages 124-129. 
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Sitographie de l’exposition  « en mémoire d’elles » 

 

Site Mission du centenaire 14-18. Portail officiel du centenaire de la Première Guerre mondiale. 
 
Le monument aux morts comme support pédagogique – cycle 3 : 
http://centenaire.org/fr/pistes-pedagogiques/le-monument-aux-morts-comme-support-pedagogique-cycle-3 
 
Le monument aux morts comme support pédagogique - Collège et lycée : 
http://centenaire.org/fr/pistes-pedagogiques/le-monument-aux-morts-comme-support-pedagogique-college-et-
lycee 

 

Site Mémoire des hommes du Ministère de la défense. 
Base des « Morts pour la France » de la Première Guerre mondiale. 
http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/article.php?larub=24&titre=morts-pour-la-france-de-la-
premiere-guerre-mondiale 

 

Site Chemins de Mémoire du Ministère de la défense 
Á l’entrée Histoire, des articles historiques et des fiches sur des personnalités de la Première Guerre mondiale, un 
moteur de recherche sur les monuments aux morts qui permet d’accéder à des photos et des descriptions. 
http://www.cheminsdememoire.gouv.fr/ 

 

Site Mémorial GenWeb 
En cliquant sur la carte de France, on accède pour chaque département à la liste alphabétique des communes et 
ensuite au relevé des morts sur chaque monument aux morts. 
http://www.memorial-genweb.org/~memorial2/html/fr/ 

 

Site de la bibliothèque francophone multimédia de Limoges. 
Sur le portail de présentation choisir : Limousin et patrimoine > Les collections numérisées  > Deux siècles de presse 
limousine > Le Populaire du Centre > Recherche par dates 
Le site permet la recherche d’articles parus dans le journal de 1905 à 1947, période qui couvre la phase d’édification 
des monuments aux morts  de la guerre de 14-18 en Limousin. 

 

Site de la ville de Tulle 
Dans le cadre des célébrations du centenaire de la Première Guerre mondiale (1914-1918), la municipalité a décidé 
de recenser et dresser la liste de ses citoyens « Morts pour la France ». 
http://culture.ville-tulle.fr/node/793 

 

Site « la Der des Der » du lycée R. Loewy, 23 300 La Souterraine.  
Page sur le monument aux morts de La Forêt-du-Temple. 
http://www.educreuse23.ac-limoges.fr/loewy/realisations/der/Foret.HTM  
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Cinéma et littérature 
 
Les deux œuvres référencées ne traitent pas de la statuaire féminine, mais reproduisent le contexte historique du 
lendemain de la guerre de 1914-1918, dans la France de l’est et du nord. Dans les deux cas le cependant, le 
commerce des monuments aux morts est abordé.  
 

[ŀ ±ƛŜ Ŝǘ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ, Un film de Bertrand Tavernier (1989), scénario de Jean Cosmos et Bertrand Tavernier, avec 
Philippe Noiret (le commandant Dellaplane), Sabine Azéma (Irène), Pascale Vignal (Alice). Durée : 2 heures 
 
Présentation du film : dans la France de 1920, victorieuse mais ravagée, la guerre n’est pas qu’un souvenir pour 
celles et ceux qui recherchent encore un proche disparu. Tavernier filme les stigmates de la guerre et une quête 
éperdue dont le sens même semble échapper à ses protagonistes. 
 
Voir sur le site du CNDP, le dossier consacré au film dans Mag FILM 
http://www.cndp.fr/mag-film/films/la-vie-et-rien-dautre/le-film/ 
 
Sur le site du CRID1418 (Collectif de recherche international et de débat sur la guerre), on pourra lire le « regard » 
sur le film de Jean-François Jagielski : www.crid1418.org. Se rendre dans « espace pédagogique » puis sélectionner « 
filmographie commentée » et cliquer sur [ŀ ǾƛŜ Ŝǘ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ. 

 

Pierre Lemaitre, Au revoir là-haut. Éditions Albin Michel, 576 pages, août 2013. 
 
« Pour le commerce, la guerre présente beaucoup d’avantages, même après. » (site de l’éditeur) 
 
Pierre Lemaitre, pour Au revoir là-haut, est le lauréat du prix Goncourt 2013, a été élu « Meilleur roman français de 
l’année » par le magazine LIRE. 


